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    À Ophélie et Magalie, mes deux amours.


  




  

    Avant-propos




    Cet ouvrage propose aux étudiants de lettres classiques et modernes une synthèse des éléments fondamentaux de la littérature française. Outil efficace et clair, il leur permettra d’acquérir, si ce n’est de perfectionner, la connaissance de repères dans ce vaste et riche ensemble qu’est l’histoire de la littérature française et de connaître les grandes œuvres qui l’ont jalonnée et ont contribué à son succès dans les littératures européenne et mondiale. Des extraits d’œuvres emblématiques complètent, par ailleurs, cette étude afin d’approfondir certains aspects de la littérature française, ainsi qu’un lexique par genre et des compléments bibliographiques pour les plus grands auteurs et pour chaque genre.




    Notre démarche se veut, dès lors, générique, à travers l’étude des différents genres qui se sont développés au cours de son histoire afin de donner un aperçu clair de son évolution : d’abord le théâtre, dans sa diversité générique, du théâtre tragique, au théâtre comique, religieux, aux formes nouvelles mixtes, en passant par le théâtre engagé ; puis la poésie, dans sa diversité versifiée et prosaïque, dans sa fonction engagée ; puis le continent narratif, des nouvelles aux romans, de l’éloignement du monde à son miroir, en passant par l’importance de la veine amoureuse, et du roman à thèse ; puis les écrits de soi, mémoires, autobiographies, autofiction, pour finir par la littérature d’idées, entre propos moralistes, plaisir de l’apologue et richesse de l’éloquence.




    Ainsi, à l’inverse des histoires traditionnelles de la littérature, nous avons préféré suivre l’évolution de chaque genre, dans ses phases de formation, de gloire, d’obscurité. On ne s’étonnera donc pas de retrouver la figure de Victor Hugo dans chacun des chapitres, par exemple. Les tableaux par genre, voire sous-genre, présentent les grandes œuvres qui ont jalonné l’histoire, on distinguera des titres français, les œuvres étrangères, des essais. Un index final permettra de retrouver toutes les occurrences d’un auteur, afin de comprendre son trajet. Dans les tableaux « L’essentiel en dates », les noms d’auteur étrangers sont signalés par un astérisque.
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    Le théâtre




    
1.L’espace scénique : d’un espace en plein air à un espace fermé et couvert




    Dans l’Antiquité : un théâtre en plein air




    La question du rapport du théâtre avec l’espace est complexe : l’histoire du théâtre occidental montre qu’il cherche régulièrement à s’échapper des lieux qu’on lui construit. De l’Antiquité au xvie siècle approximativement, le spectacle théâtral est d’abord en plein air (« théâtre » désigne en grec les gradins, l’endroit d’où les spectateurs pouvaient voir), dans des théâtres de très grande capacité. Par exemple, le théâtre d’Épidaure (ive siècle av. J.-C., début du iiie siècle av. J.-C.) peut contenir jusqu’à 6 200 spectateurs ; le théâtre romain de Jordanie (iie siècle) dispose de 6 000 places ; celui d’Arles (ier siècle av. J.-C.) 10 000.




    Ces espaces en dur dans l’Antiquité gréco-romaine sont adossés à une colline en Grèce (les Grecs ne connaissent pas la technique de la voûte), avec une ouverture du bâtiment sur 240°, et bâtis en hémicycle dans l’Empire romain : les gradins sont alors construits en appui sur des murs avec des voûtes et des colonnades. Le décor est souvent esquissé : figuré par trois portes dans le théâtre grec, sur la skéné (bâtisse qui sert de coulisses aux acteurs et forme le mur de scène à un ou deux étages), les acteurs jouent de cette possibilité de représentation sur une scène très courte (le proskenion, proscenium en latin, ou avant-scène, une estrade en bois étroite et longue, devant la skéné).




    Du théâtre dans l’église au théâtre de rue




    Il n’y a pas, au Moyen Âge, de lieu théâtral spécifique, mais des espaces théâtralisés : l’enceinte des abbayes, l’église, puis l’espace urbain. Au xie siècle, le drame est joué dans l’église, devant l’autel ou dans la nef. Comme à l’origine du théâtre grec, on assiste au passage du religieux au théâtral. Une évolution décisive de l’histoire du théâtre médiéval est le passage, ancien, de la représentation de l’espace clos de l’abbaye à celui de l’église, ouverte aux laïcs, puis surtout à celui de la cité. Plus tard, les représentations se déroulent sur le parvis de l’église ou la place publique : dès le xiie siècle, le jeu théâtral se déroule sur des échafauds de base (3,25 m sur 2, 50 en moyenne) qui sont un ensemble de tréteaux constitués de planches de bois surélevées par rapport au public (pour mieux voir et éviter l’intrusion de ce dernier) posées sur des tonneaux. Ces échaffauds font office de scène avec, au fond, un rideau marquant la limite entre l’espace de la représentation et les coulisses. Ce dispositif de tréteaux, propre aux jeux des jongleurs, est encore utilisé, de manière plus sophistiquée, à l’époque de Molière avec son Illustre-Théâtre, et de nos jours.




    Les installations, bien que provisoires, peuvent être imposantes. La scène, montée sur une plate-forme ou sur des chars ambulants (qui, assemblés en cercle, formeront le O originel du théâtre élisabéthain), est couverte, pour les mystères polytopiques, qui se déroulent à plusieurs endroits, de plusieurs mansions (maisons) sur lesquels se jouait simultanément le spectacle, symbolisant villes, maisons, limbes, enfer, paradis… En effet, l’espace scénique du théâtre religieux en langue vernaculaire est un espace symbolique qui reproduit la conception théologique et chrétienne de l’univers. Sur l’aire de jeu ou place, orientée selon les axes cardinaux, s’opposent le paradis, à l’est, et l’enfer, à l’ouest ; sont représentés aussi six mansions, lieux que le spectateur distingue du lieu neutre, banalisé, qu’est la place, par la présence d’objets emblématiques et par les personnages qui s’y tiennent. Mansions et acteurs sont présents sur l’aire de jeu tout au long de la représentation. Le changement de lieu et l’écoulement de la durée sont fonction des déplacements des personnages d’une mansion à l’autre. L’espace théâtral apparaît simultanément comme un espace discontinu et comme une scène unique qui renvoie à et qui reflète l’unité du monde.




    La foule des spectateurs se tient par terre ou sur des échafauds de bois, les plus privilégiés disposant de loges.




    Le spectacle réunit différents langages (chants, musique, poésie), mélange les genres (tragique, comique) et ignore les unités de composition (action, temps, lieu). L’événement se déplace d’un pôle à l’autre de l’estrade : la mise en scène est simultanée.




    Le jeu théâtral se déploie donc dans un espace urbain au Moyen Âge, parvis des églises, rues. Comme les scènes médiévales n’ont pas de coulisses, les acteurs pratiquent le « jeu simultané ». Le décor est sommairement représenté (une table et un lit pour figurer un intérieur). Cette utilisation de l’objet-emblème qui, à lui seul, situe le lieu de l’action, longtemps méprisé car le procédé n’est pas propre à l’illusion, retrouvera son efficacité scénique dans le théâtre moderne.




    Jeu de paume et « théâtre à la française »




    Rares sont les pièces jouées dans un espace clos privé, non spécifiques au théâtre, c’est le fait de rois (salle du Palais de justice de Paris, grandes salles de certains hôtels princiers…), de riches propriétaires (riches demeures, châteaux) ou bien de pédagogues (salle d’un collège, de réfectoire…). Il faut attendre 1548, en France, pour voir la construction de la première salle permanente fermée (35 x 15 mètres) dédiée exclusivement au théâtre : l’Hôtel de Bourgogne à Paris, selon un plan rectangulaire, ou « théâtre à la française ». En effet, en 1548, la société des Confrères de la Passion et de la Résurrection de Notre-Seigneur Jésus-Christ construit une salle de spectacle pour présenter des mystères. Mais un arrêt du Parlement défend à l’Hôtel de Bourgogne de jouer des pièces religieuses ; en échange, les confrères de la Passion obtiennent le monopole des représentations théâtrales profanes sur Paris et louent leur théâtre aux troupes itinérantes. Mais cela ne signifie pas l’enfermement du théâtre : les opéras de Lully, certaines comédies-ballets de Molière continueront d’être joués dans les jardins de Versailles… qui accueillera sous Marie-Antoinette son propre théâtre, le théâtre de la Reine (1779), dans le Petit Trianon.




    On continue à jouer dans les salles rectangulaires de jeu de paume (plus de 1 000 à Paris et en banlieue à la fin du xvie siècle) : ainsi, la troupe du « Théâtre du Marais » ne pouvant jouer dans l’Hôtel de Bourgogne, s’affiche dans des jeux de paume à partir de 1634. En 1659, Molière obtient un théâtre qu’il partage d’abord avec les Italiens : le Petit-Bourbon, puis un lieu réservé à sa troupe : le théâtre du Palais-Royal. En effet, afin de casser le monopole de l’Hôtel de Bourgogne, le cardinal de Richelieu fait élever en 1637 un théâtre sur l’aile est du bâtiment du Palais-Royal (à l’emplacement de l’actuelle Comédie-Française). L’inauguration a lieu en 1641. Le Théâtre-Italien et la troupe de Molière se partagent la scène entre 1662 et 1673 (mort du dramaturge), la future troupe de la Comédie-Française joue de 1687 à 1770 dans la salle du jeu de paume de l’Étoile (salle des Fossés-Saint-Germain).




    La scène de ces « théâtres à la française », à hauteur des visages du parterre et dont le public est debout, propose une toile de fond peinte et, à la fin du siècle, un « palais à volonté », éclairé à la bougie que l’on doit changer toutes les 20 minutes environ et qui marque la durée d’un acte. Mais l’illusion théâtrale est sans cesse perturbée par la présence de nobles au bord de la scène, sur les côtés, parfois même au fond de la scène depuis le succès du Cid de Corneille (1637) : c’est la naissance des « bancs » et « banquettes » au théâtre, occupés par de jeunes mondains qui eux-mêmes deviennent un spectacle sur scène, se tournant vers la salle et les loges. Cette occupation de l’espace scénique cessera en 1759. Le théâtre reste donc longtemps, et il l’est encore, un théâtre ambulant… de farces en plein air ou dans les foires.




    Le théâtre en dur : le théâtre à l’italienne jusqu’au xxe siècle




    Le théâtre à l’italienne, qui remonte à 1585 en Italie (Teatro Olimpico de Vicence), est la reprise du théâtre romain en hémicycle, opposé au théâtre rectangulaire « à la française » mais fermé par un toit et richement décoré, à l’opposé des espaces médiévaux ouverts. Il hiérarchise socialement le public, selon une organisation fondée sur les lois de la perspective de l’espace… Ce théâtre est donc de type architecturé : salle et scène sont dans le prolongement l’une de l’autre, acteurs et spectateurs sont face à face. Le théâtre à l’italienne est encore de nos jours la présentation théâtrale la plus fréquente. Si ce type de théâtre ne perce que tardivement en France, en revanche, c’est sur ce plan que sont construites à Paris les salles de théâtre (celle de la Comédie-Française, la salle du Vieux-Colombier, bâtie sous le règne de Louis XIV en 1680 ; le théâtre de l’Odéon, 1782 ; la salle Richelieu, lieu actuel de la Comédie-Française, 1790 ; le théâtre du Châtelet, 1862 ; l’Opéra Garnier, 1875…).




    À partir de 1880, l’électrification progressive de tous les théâtres parisiens permet d’accentuer les jeux de lumières, de les préciser, de plonger la scène dans le noir complet et d’assurer une mise en scène qui immerge le spectateur dans l’illusion théâtrale. À cela s’ajoute une plus grande facilité de la machinerie et de la sonorisation.




    Le xxe siècle et la crise du théâtre à l’italienne : innovations scéniques (Wagner, Appia, Craig…)




    Mais progressivement, ce format théâtral est rejeté. C’est avec l’opéra de Bayreuth (1876) conçu par le chef d’orchestre et compositeur allemand Richard Wagner (1813-1883) que s’opère un renouveau de la salle de théâtre. Les dispositifs mis en œuvre par Wagner rétablissent la continuité entre la scène et la salle. Le gouffre entre le plateau et les gradins est réduit, car la fosse d’orchestre est en grande partie glissée sous la scène. Il fait retirer loges et balcons, et installe des fauteuils en éventail sur un sol en pente, afin que chaque spectateur ait la même vue de la représentation. Il marque un tournant capital dans l’évolution de l’architecture théâtrale : depuis la Renaissance, la rupture entre la scène et la salle n’avait cessé de s’accroître. Pour la première fois en trois siècles, cette tendance s’inverse. En France, c’est le metteur en scène Antoine (1858-1943) qui, le premier, critique le théâtre à l’italienne, suivi par Alfred Jarry et les surréalistes qui remettent en question l’illusionnisme.




    Ce trait de génie de Wagner n’est exploité totalement que lorsque Adolphe Appia (1862-1928), décorateur et metteur en scène suisse, imagine une salle wagnérienne (La Mise en scène du drame wagnérien, 1895), critiquant fortement la scène à l’italienne. En 1911, il réalise « la cathédrale de l’avenir », lieu sans scène ni rideau, qui oppose un gradin pour les spectateurs à un vaste espace où l’on peut disposer des praticables qui modèlent l’espace scénique. Il supprime les décors picturaux qui ne frappent plus l’imagination au profit de décors plus abstraits dont le pouvoir évocateur est renforcé par un nouvel usage de la lumière (éclairage électrique au projecteur).




    Gordon Craig (1872-1966), metteur en scène et décorateur britannique, dans L’Art du théâtre (1920) souhaite une scène à la fois architecturée et mobile en utilisant des paravents qui comportent chacun plusieurs panneaux articulés dans les deux sens. L’écrivain et dramaturge Jean Genet (1910-1986) reprend cette idée dans sa pièce Les Paravents (1966) dans laquelle les panneaux n’ont pas qu’une fonction décorative, ils ont aussi une valeur narrative.




    C’est que la scène à l’italienne ne convient plus aux décors traditionnels et n’est plus conforme à la dramaturgie moderne qui – pour se distinguer du cinéma – se fonde essentiellement sur le jeu de l’acteur, sur sa présence parmi le public. Au lieu de chercher à donner l’illusion de la réalité, le travail sur l’espace théâtral sert à exprimer la structure du drame joué.




    Les metteurs en scène, nouveaux maîtres de la scène, prennent la place des architectes pour corriger le lieu théâtral. Appia en Suisse, Reinhardt en Allemagne, Craig en Grande-Bretagne, Meyerhold en Russie, Copeau en France, chacun cherche à se libérer du modèle à l’italienne. Comme le dit Copeau, « seule l’action dramatique détermine la forme architecturale de la scène1 », et les metteurs en scène, plutôt que de fixer les règles générales de l’espace scénique moderne, essaient de trouver le lieu conforme à leurs exigences, qui garde la souplesse nécessaire à l’évolution de leurs recherches.




    Ainsi peut-on résumer ces innovations comme suit : le théâtre en rond, comme celui du Golden theater shakespearien (les acteurs sont entourés par le public comme dans le cas d’une scène en gradin) ; le théâtre à scène annulaire : la scène se déploie autour des spectateurs ; le théâtre à scènes simultanées : les salles sont en perspective, ce qui incitera certains metteurs en scène à faire descendre le théâtre dans la rue (après mai 1968), sans compter le théâtre en plein air (ainsi la grande scène du festival d’Avignon, dans la cour carrée), ou hors théâtre, dans la rue…




    
2.Les publics : populaires, critiques, mondains




    Lorsque le spectacle théâtral est extérieur, pendant environ 21 siècles et avant la théorie du quatrième mur, le théâtre est un jeu collaboratif avec le public.




    Pour schématiser, du vie siècle av. J.-C. jusqu’à l’époque romaine exclue, le public participe : sur l’orchestra, cercle de terre battue, devant la « scène » (proskenion), se déplacent en dansant le chœur, les danseurs, chanteurs et musiciens (deux groupes de sept garçons) qui accompagnent par intermèdes les acteurs. Le chef de ce chœur (coryphée) se fait la représentation de l’âme du peuple entre la pièce et les spectateurs. Avec la disparition du chœur, le public n’est plus un personnage libre. Les positions se figent.




    Quel est ce public ? Populaire au Moyen Âge, majoritairement illettré, assistant aux mystères et aux jeux, aux farces, c’est celui du parterre aux xvi et xviie siècles, debout, bruyant, qui ne sera assis que très tard en 1782…




    Face à lui, celui des doctes, des savants, des lettrés du xvie siècle et des siècles postérieurs.




    Enfin, le dernier, mondain, aristocrate socialement et culturellement, souvent présent jusque sur les bords de la scène (jusqu’en 1759), en payant très cher ce privilège (dix fois plus cher qu’une place du parterre), est présent pour assister au spectacle et se donner à voir. Le public de la scène de théâtre est donc jusqu’au xviiie siècle très bruyant et les conditions à l’opposé des nôtres2.




    Progressivement, un conflit va émerger entre ces trois publics, celui des doctes s’opposant aux deux autres, par exemple dans la célèbre « Querelle du Cid » (1637), ou bien dans celle de L’École des femmes (1663) de Molière et sa réplique comique La Critique de l’École des femmes (1663). Cette dernière pièce est une délicieuse mise en abyme du théâtre et de ses publics : Molière fait face à ses détracteurs qui ont trouvé la pièce scandaleuse du fait d’une allusion perçue comme grivoise. Molière répond aux critiques à travers cette comédie qui reflète par miroitement l’opposition de réception de la pièce. Deux femmes, Uranie et Élise, reçoivent des connaissances, et tous discutent de la pièce qu’ils viennent de voir. Chacun possède un avis tranché : les uns ont aimé, les autres, non. Dans le camp des « contre », il y a le pédant Lysidas, auteur jaloux du succès de la pièce, le Marquis, personnage sot et prétentieux, et Climène, qui affiche une pudeur et une dévotion aisément froissées. Dans le camp des « pour », on trouve Dorante, ami de Molière, homme posé et tranquille, Uranie, la maîtresse de maison, et Élise, femme d’esprit, qui feint de soutenir le parti adverse, soulignant par son approbation indéfectible la faiblesse ou l’ineptie des arguments de ceux-ci. Chacun reste sur ses positions et l’annonce du souper servi sert de dénouement. Ils s’y rendent tous avec plaisir, chacun étant persuadé d’avoir emporté la discussion et de s’y être montré à son avantage. Le parterre, amateur du rire, s’oppose aux pédants doctes qui s’offusquent de la trivialité comique : « Il ne faut que voir les continuels éclats de rire que le parterre fait [à cette pièce]. Je ne veux point d’autre chose pour témoigner qu’elle ne vaut rien » (Le Marquis, scène V). Toute la question est donc de savoir si une œuvre est à mesurer à l’aune de son respect des règles : « Si les pièces qui sont selon les règles ne plaisent pas et que celles qui plaisent ne soient pas selon les règles, il faudrait de nécessité que les règles eussent été mal faites » (Dorante, scène VI), ou bien du plaisir : « Je voudrais bien savoir si la grande règle de toutes les règles n’est pas de plaire, et si une pièce de théâtre qui a attrapé son but n’a pas suivi un bon chemin » (Dorante, scène VI). Cette position moliéresque met en scène avec férocité les dissensions internes d’un public de plus en plus friand de théâtre mais aussi de reconnaissance.




    Dernière évolution du public : « le quatrième mur ». Denis Diderot (1713-1784) crée le concept de « quatrième mur » pour distinguer le mur fictif qui est supposé fermer le cube de la scène dans le dispositif « à l’italienne ». Infranchissable, le quatrième mur sépare le monde des comédiens et celui du public, rendant l’illusion théâtrale maximale3.




    
3.Le dramaturge : de l’artisan au créateur omnipotent




    Créateur, il lui faut attendre, à la fin du xviiie siècle, la fondation par Beaumarchais d’une société protégeant la propriété intellectuelle de son œuvre. Elle regroupe, en effet, les auteurs dramatiques pour la défense de leurs droits contre les empiétements et exigences des comédiens en 1777, dans cette société ancêtre de la Société des auteurs et compositeurs dramatiques (SACD, 1837). Avant cette association, le dramaturge n’était propriétaire de sa pièce que 15 jours, ensuite, les comédiens pouvaient la récupérer et la jouer pour leur propre intérêt.




    De plus, le dramaturge, quand il ne se fait pas, au xviie siècle par exemple, voler sa pièce, qui est le plus souvent imprimée clandestinement en Hollande, doit la présenter aux doctes pour s’assurer de la possibilité de les représenter. On comprend alors mieux la quantité de préfaces chez Corneille, Molière et Racine, pour ne citer qu’eux, défendant leurs pièces, indiquant sources et innovations, respect des règles… C’est que la querelle – Querelle du Cid (1637) – et la censure ne sont jamais loin : censure du Tartuffe (1664) pendant cinq ans (1669) ; de Dom Juan (1665) dont on ôte la scène du pauvre (III, 2 : Dom Juan demande à ce dernier de blasphémer), que l’on réécrit (Thomas Corneille en propose une version versifiée édulcorée en 1677), et qui n’est rejouée dans son intégralité première qu’en 1841… et que dire de la bataille d’Hernani de Victor Hugo (1830), défiant les attentes conservatrices d’un public bourgeois ?




    Enfin, le dramaturge prend de plus en plus part à la mise en scène avec le temps : Molière, dans L’Impromptu de Versailles (1663), pièce dans laquelle il se représente avec sa troupe répétant une pièce, se montre comme maître de la mise en scène, de même Racine conseille ses acteurs (son actrice la Champmeslé), Hugo travaille le décor et le jeu de ses drames romantiques. La possibilité d’impression favorise en plus une écriture et une lisibilité dramaturgiques. Le théâtre quitte donc progressivement depuis le xvie siècle la sphère orale : le dramaturge fonde le texte théâtral.
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            Simone Balazard, L’auteur(e) dramatique au xxe siècle : formation et transformation (France, USA), Paris, Le Jardin d’essai, 2011.


          

        


      

    




    
4.Le comédien




    Statut du comédien : de l’amateur au professionnel




    Du xiie au xvie siècle se forme le métier de comédien professionnel aux noms variés d’histrion, de mime, de jongleur, de ménestrel, de joueur, de fou, tous héritiers de l’art jongleresque du chant, de la danse, du jeu de personnages… Ils sont itinérants. Cette vie aventureuse des comédiens sera ainsi le thème du Roman comique (1651) de Paul Scarron. Certains se spécifient dans l’art théâtral, naît ainsi le comédien. Les premières troupes de joueurs de personnages sont attestées en France dès la seconde moitié du xive siècle (1486), mais on retrouve sur des registres de paie des noms d’acteurs dès la fin du xive siècle, et l’on retient le nom du très grand chef de troupe et comédien Triboulet, bouffon du roi René d’Anjou (1409-1480) (à ne pas confondre avec celui de Louis XII et de François Ier), auteur de farces et de sotties4. La première troupe de renom est celle de la confrérie de la Passion de Paris, active dès 1380 et soutenu par le roi Charles VI en 1402 et dissoute en 1677 par ordre du Parlement de Paris, seule troupe à être autorisée à jouer les mystères. Le comédien peut aussi ne l’être qu’à mi-temps et avoir une activité à côté. Le statut de comédien est légitimé par l’Église depuis la Somme théologique de Thomas d’Aquin (1225-1274) : « Le métier de comédien, qui a pour but de délasser les hommes, n’est pas de soi illicite ; les comédiens ne sont pas en état de péché, pourvu qu’ils pratiquent le jeu avec modération, c’est-à-dire en n’y employant pas de propos ou d’actions illicites, et en ne s’y livrant pas en des circonstances et des temps défendus. » Seuls les clercs sont véritablement la cible de l’Église lorsqu’ils ôtent leurs vêtements religieux pour jouer, ou lorsque les laïcs les revêtent. Les comédiens italiens circulent véritablement en France dès 1570, soutenus par la cour, et apportent les nouveautés de leurs jeux (expressivité corporelle, intonation, grimaces, acrobaties…) et de leur jeu improvisé « sur trame ». Ils appartiennent à la commedia della maschere (aux masques) avec des personnages types (Zanni, valet bouffon ; Pantalone, vieillard ridicule ; Capitan, soldat peureux et fanfaron ; Isabelle et Léandre, jeunes amoureux…). Ce n’est qu’en 1750, sous l’influence du dramaturge italien Goldoni, que naît la commedia dell’arte, expression désignant non un métier mais un genre de comédie. À partir de 1570, avec la diffusion imprimée des pièces, les troupes varient leurs pièces : à côté de celles qu’ils créent, elles commencent à jouer des œuvres d’autres auteurs, plébiscitées par le public, ce qui leur permet de montrer leurs talents. À côté des acteurs professionnels existent les acteurs amateurs, tels que les collégiens jouant des pièces latines selon la volonté pédagogique de leurs maîtres (travail de mémoire, du corps, diction, débat…).




    En France, il est faux de considérer, selon le modèle anglais, qu’il n’y a pas de femmes comédiennes : on trouve leur trace dès le Moyen Âge, à l’époque des jongleurs (une première attestation écrite de cette mixité remonte à un texte de 1321). Le fait que, dans les collèges masculins, les rôles féminins aient été tenus par des hommes ne doit pas cacher, en effet, la présence des comédiennes. Il faut attendre la fin du xvie siècle pour voir, sur scène, une femme, Isabella Andreini, à la renommée exceptionnelle de comédienne professionnelle.




    Le xviie siècle voit s’accentuer la professionnalisation et le regroupement des troupes : après la mort de Molière en 1673, les comédiens de l’Hôtel de Bourgogne et ceux de la troupe de Molière, par ordre du roi, fusionnent pour donner la Comédie-Française (1680), devenant la troupe la plus ancienne du monde occidental.




    Jeu de l’acteur : de la déclamation au jeu naturel




    Même si les textes théoriques sur le jeu sont assez tardifs, la voix est assez tôt théorisée (xiiie siècle dans des traités de poétique) sur le principe de l’actio rhétorique latine. Souvent jouant avec emphase, au xviie siècle et au xviiie siècle, la Comédie-Française impose un jeu très codifié et volontairement anti-naturel, très déclamatoire, se fondant sur les techniques de l’actio romain, de la prononciation judiciaire des discours : face à la scène, l’acteur déclame avec emphase, valorisant non le rôle mais le comédien. Molière, dans L’Impromptu de Versailles, ridiculise cette déclamation emphatique, préférant un jeu naturel pour la comédie. Edmond Rostand s’en souviendra dans son Cyrano de Bergerac (1897), Cyrano critiquant, lors d’une représentation à l’Hôtel de Bourgogne en 1640 de la Clorise de Baro, la fausseté du jeu des grands comédiens du xviie siècle (Montfleury, Bellerose, l’Epy, la Beaupré, Jodelet…).




    On a peu de traces d’indications de costume au Moyen Âge et à la Renaissance, si ce n’est leur aspect quasi contemporain, et assez riche pour la tragédie. En ce sens, on aboutit au costume tragique « à la française », riche et somptueux mais anachronique jusqu’au xixe siècle. L’acteur Talma (1763-1826), est un des premiers acteurs qui respecte le decorum, qui décide d’apparaître en Romain, bras et jambes nus dans les tragédies qu’il joue, et qui lutte contre la diction emphatique et la mélopée traînante en vogue pour la tragédie. Il privilégie une diction naturelle et une pantomime conforme aux idées de Diderot dans le Paradoxe sur le comédien, composé entre 1773 et 17775.




    
5.Le metteur en scène : de l’artisan au démiurge




    Le metteur en scène est, au théâtre, l’organisateur et le responsable de la mise en scène d’une œuvre dramatique, de l’ensemble des éléments du spectacle : scénographie, décors, lumières, musiques, vidéos, mais, aussi et surtout, de l’interprétation du texte (idéologique, esthétique…), ou comme le définit l’inventeur de la mise en scène contemporaine André Antoine (1858-1943) : « l’art de dresser sur les planches l’action et les personnages imaginés par l’auteur dramatique6 ».




    Si le métier de metteur en scène date de la seconde moitié du xixe siècle7, conséquence de la « crise de la représentation » qui affecte notamment l’art du théâtre (critique de l’appauvrissement moral, pédagogique du théâtre, devenu majoritairement un simple spectacle), l’organisation d’une mise en scène théâtrale est apparue dès la seconde moitié du xviiie siècle (1759), lorsqu’il n’y eut plus de spectateur privilégié assis directement sur la scène (« à la cantonade »), par une volonté d’unifier la représentation, de favoriser l’illusion théâtrale8 et de retrouver une représentation plus naturelle (ainsi dans le drame bourgeois, avec l’esthétique des tableaux).




    Avant le xixe siècle : Molière et Diderot




    Traditionnellement, la mise en scène était le fait du dramaturge ou des principaux comédiens : les acteurs interprétaient leur rôle selon des conventions établies. Chaque artiste élaborait individuellement sa gestuelle et sa déclamation, il fournissait lui-même le costume de son personnage et les mouvements de scène étaient réduits au strict nécessaire. C’est avec l’idée d’unifier le style d’un spectacle, dans le jeu des comédiens, les costumes et l’espace des décors, que les dramaturges et directeurs de théâtre ont commencé à élaborer des mises en scène.




    Molière et le jeu naturel




    Jusqu’au xviie siècle, la mise en scène est donc reléguée très souvent à des effets comiques ou pathétiques surjoués, sans réelle théorisation, si ce n’est dans la mise en abyme comique de Molière, L’Impromptu de Versailles (1663), dans laquelle il se met en scène, faisant répéter une pièce, avec pour consigne un jeu naturel, caricaturant le cabotinage des troupes concurrentes.




    Diderot et le jeu distancié




    Au xviiie siècle, Diderot théorise le jeu de l’acteur dans Le Paradoxe sur le comédien, composé entre 1773 et 1777. Mais l’œuvre posthume (1830) n’a pas de réels impacts. Dans ce texte essentiel, sous forme d’un dialogue, il contredit l’opinion commune d’un acteur convaincant uniquement par sa capacité à exprimer une émotion qu’il ressent lui-même. C’est le paradoxe diderotien : moins on sent, plus on fait sentir. C’est à cette approche intellectualiste que s’opposera fortement le théoricien russe Constantin Stanislavski (1863-1938) dans La Formation de l’acteur, 1936. Diderot poursuit ses conseils de mise en scène dans Entretiens sur « Le Fils naturel » (1757), pour soutenir la théorie du drame bourgeois qu’il avait élaborée.




    
xixe siècle : André Antoine, le symbolisme




    Si Richard Wagner (1913-1883) à Bayreuth prend en charge l’intégralité de la mise en scène de ses opéras (musique, chant, scénographie, interprétation, par exemple avec Tannhäuser, 1845), en France, l’apparition du métier de metteur en scène, qui passe du statut de technicien à celui de créateur, date d’André Antoine (1858-1943), comédien, metteur en scène, directeur du Théâtre-Libre (1887) qui deviendra le fameux théâtre Antoine (1897), salle encore en activité à Paris. Cette apparition est permise par l’avènement du mouvement naturaliste, la volonté de réalisme artistique et les possibilités offertes par les techniques nouvelles (appareils hydrauliques, électrification des théâtres à partir des années 1880, qui permet de plonger totalement la salle dans l’obscurité…).




    Son esthétique théâtrale est un art nouveau où la « partie matérielle » de la représentation (l’ancienne « régie ») se combine étroitement avec la « partie immatérielle », c’est-à-dire l’interprétation du texte. Pour Antoine, le travail du comédien est fondé sur l’observation directe de la nature, l’acteur doit vivre une action et non plus représenter une fiction, l’effet vocal gratuit est interdit, on parle parfois à voix basse au lieu de proclamer l’ensemble du texte. L’acteur ne s’avance plus sur le devant de la scène pour débiter une tirade de face, joue comme s’il n’y avait pas de spectateurs, parfois de dos ; il se comporte sur la scène comme un homme réel, et non comme un acteur professionnel, enfin, il prend en compte le quatrième mur : « transparent pour le public, opaque pour le comédien9 ». Le rideau de scène se lève sur un intérieur méticuleusement reconstitué : ainsi, par pauvreté et par vérisme, à ses débuts, Antoine utilise ses propres meubles, et même des quartiers de viande pour Les Bouchers de Fernand Icres (1888), les costumes viennent du fripier… La théâtralisation est donc niée : le spectateur assiste, par effraction, à une tranche de vie ; la réalité est recréée par les moyens mêmes de la réalité.




    Au début, Antoine produit ses propres spectacles donnés en privé, échappant donc à la censure, tous les deux mois, puis tous les mois, dans une mise en scène réaliste de dramaturges étrangers (Le Canard sauvage d’Ibsen, 1891 ; Mademoiselle Julie de Strindberg, 1893), d’auteurs refusés pour leur hardiesse et leur originalité par la Comédie-Française et le théâtre de l’Odéon : Auguste Villiers de L’Isle-Adam (Elën, 1895), Guy de Maupassant (Mademoiselle Fifi, 1896 ; Boule de suif, 1902), Jules Renard (Poil de Carotte, 1900), Émile Zola (La Terre, 1901 ; La Faute de l’abbé Mouret, 1907), Georges Courteline qu’il découvre (Boubouroche, 1893…), si ce n’est des classiques (Dom Juan, Molière, 1906 ; Le Cid, Corneille, 1907…). Cette nouvelle mise en scène est un franc succès : Marseille et Amiens ont ainsi leur troupe naturaliste alors qu’Antoine et ses camarades ne sont encore que des amateurs. Signalons enfin deux cas de censure dans cette perspective naturaliste, Les Avariés (1905) d’Eugène Brieux ; La Fille Élisa (1910) d’Edmond de Goncourt, adapté par Jean Ajalbert (une jeune prostituée tue son client, un soldat, dans un jardin public).




    Le mouvement symboliste, qui se développe en France à partir des années 1880, fondé sur les idées de Richard Wagner, défend l’idée de la « déthéâtralisation » : l’abandon de tous les artifices techniques, auxquels doit se substituer une spiritualité émanant du texte et de l’interprétation. Les pièces, au rythme lent, onirique ou poétique, sont chargées de symboles et de signes évocateurs. Elles s’adressent à l’inconscient plutôt qu’à l’intellect et explorent la dimension irrationnelle du monde. Dans les années 1890-1900, les pièces de Maurice Maeterlinck ou de Paul Claudel, ainsi que certaines pièces d’Anton Tchekhov, Henrik Ibsen ou August Strindberg, illustrent cette disposition. Ainsi, Adolphe Appia, Edward Gordon Craig, contre le réalisme des décors peints, offrent des éléments suggestifs ou abstraits, agencés avec des jeux de lumière, pour donner une impression plutôt qu’une illusion de réalité.




    
xxe siècle : « l’ère du metteur en scène » démiurge




    Constantin Stanislavski




    Cette professionnalisation du metteur en scène se fonde aussi par l’apport de l’auteur et metteur en scène russe Constantin Stanislavski (1863-1938), dans deux ouvrages importants : La Formation de l’acteur (1936) et La Construction du personnage (1930) qui défend une pratique du théâtre fondée sur le travail corporel, le refus du jeu conventionnel, et l’attention à la situation psychologique des personnages, à partir d’un travail de l’acteur sur sa mémoire affective et son vécu (en opposition totale avec la thèse de Diderot), ce qui influença grandement l’Actors Studio américain de Lee Strasberg et Elia Kazan. Ce découvreur de Tchekhov pratique dès 1890 un naturalisme raffiné qui perdurera jusqu’en 1980.




    Trois grandes directions de mise en scène coexistent, donc, au xxe siècle : le respect scrupuleux du texte, sa primauté ; un nouveau rapport au texte, plus affranchi du poids textuel ; enfin, le texte mis en scène au service d’une idéologie politique.




    La primauté du texte avant tout, le metteur en scène en second




    Le premier s’appuie sur le respect scrupuleux du texte tant au niveau de la forme que de l’esprit. Se rattachent à cette tendance Firmin Gémier qui parle de « respect religieux et absolu », Jacques Copeau pour qui seul le texte compte, Georges Pitoëff qui estime que le premier devoir du metteur en scène est de « sacrifier tout le côté décoratif pour préserver le verbe », Louis Jouvet qui, en assimilant la mise en scène à une prière, parle de « l’aveugle dévotion du metteur en scène », Jean Vilar disant qu’« il faut s’en reporter à l’auteur, l’écouter, le suivre ».




    Ainsi Beckett, par la multiplication des indications scéniques très précises, voire par leur envahissement sur le texte, interdit toute liberté de mise en scène. Il va jusqu’à interdire toute mise en scène qui différerait de la sienne.




    La liberté du metteur en scène sur le texte




    Antonin Artaud (1896-1948), par exemple, appelle, dans Le Théâtre et son double (1938), de ses vœux une prise en compte du théâtre comme un spectacle corporel, désacralisant sa littérarité. Le texte devient donc prétexte, en son sens étymologique, ébauche du spectacle, premier texte sur lequel le metteur en scène va pouvoir créer le spectacle.




    Le Théâtre de la cruauté d’Antonin Artaud




    Antonin Artaud, poète, acteur, metteur en scène, théoricien du théâtre, est marqué toute sa vie par la douleur physique qui influe sur son rapport au monde. Selon lui, la société est malade et doit être guérie. Refusant le drame psychologique, il propose un théâtre à vocation spirituelle, communautaire, pour favoriser cette guérison. Le concept de « théâtre pur » qu’il entend mettre en œuvre est destiné à détruire les formes anciennes et à permettre l’émergence d’une vie régénérée.




    Antonin Artaud prône un « spectacle total » : « Il faut ignorer la mise en scène, le théâtre. Tous les grands dramaturges […] suppriment […] la mise en scène extérieure, mais ils creusent à l’infini les déplacements intérieurs, cette espèce de perpétuel va-et-vient des âmes de leurs héros. » S’inspirant du théâtre oriental et des rites primitifs, il propose une rénovation du langage théâtral, qu’il baptise « théâtre de la cruauté » dans Le Théâtre et son double (1938). Il s’agit d’ébranler les spectateurs en redéfinissant la frontière qui les sépare des acteurs, en minimisant ou en éliminant le discours pour lui substituer de simples sons et des mouvements.




    En 1935, sa pièce Les Cenci essuie un échec critique et commercial majeur, ce qui n’empêchera pas son discours d’influencer profondément, dans l’approbation ou la contradiction, tout le théâtre qui suivra. En effet, il a influé fortement sur le théâtre anarchiste du Living Theatre, qui se réclame de lui dans la pièce The Brig (1963) où il met en pratique les théories d’Artaud : les acteurs sont enfermés dans des cages, humiliés, frappés, réduits aux éléments passifs et neutres que théorise Artaud.




    La mise en scène comme champ du politique : la distanciation de Brecht




    Le théâtre est perçu comme un instrument esthétique au service d’une idéologie politique. Léon Schiller, Bertolt Brecht, Erwin Piscator incarnent cette tendance. Le dramaturge et théoricien allemand Bertolt Brecht (1898-1956) critique le théâtre réaliste. Il voit dans l’art dramatique un moyen de transformer la société, un instrument politique capable de mobiliser le public et de l’emporter dans un mouvement social. Dans cet esprit, il écrit ce qu’il appelle des « drames épiques » (par opposition aux drames narratifs), qui rappellent à chaque instant, à chaque spectateur, qu’il assiste à une représentation théâtrale, dénonçant l’illusion théâtrale. L’acteur doit plus raconter qu’incarner, susciter la réflexion et le jugement plus que l’identification. Le public doit être à même de porter un jugement rationnel sur le spectacle, grâce notamment au Verfremdungseffekt (« effet de distanciation »). L’utilisation d’un plateau nu et d’un dispositif scénique visible, la juxtaposition de scènes courtes et mêlées d’interventions extérieures (apartés en direction du public pour commenter la pièce, intermèdes chantés), l’usage de panneaux avec des maximes constituent son héritage théorique « révolutionnaire »10 en Occident (selon le mot du critique Roland Barthes). Retenons de lui : Dans la jungle des villes (1922) ; L’Opéra de quat’sous (1928) sur une musique de Kurt Weill ; La Vie de Galilée (1938) ; Mère Courage et ses enfants (1941) ; Le Cercle de craie caucasien (1945)…




    Peter Brook et l’espace vide




    Brecht influence grandement le dramaturge anglais Peter Brook (1925-) qui travaille en France avec sa compagnie parisienne au théâtre des Bouffes du Nord (depuis 1970). Il est le théoricien de « l’espace vide »11. En 1962, il crée à Londres Le Roi Lear, avec la Royal Shakespeare Company, et décide de renoncer au décor pour œuvrer dans ce qu’il appellera « l’espace vide », lequel doit développer l’imagination du spectateur : le spectacle repose essentiellement sur le comédien, sur les mouvements du corps réels et intuitifs de ce dernier afin de créer ce qu’il nomme un « théâtre immédiat »12. Ce théâtre consiste pour les artistes à remettre en question chaque jour les découvertes des répétitions précédentes, comme si la pièce leur échappait. Il fonde, en 1971, le Centre international de recherche théâtrale (CIRT) qui lui permet de travailler avec des acteurs de différents pays et différentes cultures. Retenons ses mises en scène de La Cerisaie d’Anton Tchekhov (1981), Le Mahâbhârata au festival d’Avignon, sur une durée de près de neuf heures (1985), La Tempête (1990) et Hamlet de Shakespeare (2000).
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        1. Cité par Gaëlle Breton, Théâtres, Paris, éditions du Moniteur, 1989, p. 13.


      




      

        2. Cf. Les Fâcheux de Molière (1661), I, 1 : Éraste se plaint d’un fâcheux au théâtre « J’étais sur le théâtre, en humeur d’écouter / La pièce, qu’à plusieurs j’avais ouï vanter ; / Les acteurs commençaient, chacun prêtait silence, / Lorsque d’un air bruyant, et plein d’extravagance, / Un homme à grands canons est entré brusquement / En criant : “holà-ho, un siège promptement ;” / Et de son grand fracas surprenant l’assemblée, / Dans le plus bel endroit a la pièce troublée. / […] Les acteurs ont voulu continuer leurs rôles : / Mais l’homme, pour s’asseoir, a fait nouveau fracas, / Et traversant encor le théâtre à grands pas, / Bien que dans les côtés il pût être à son aise, / Au milieu du devant il a planté sa chaise, / Et de son large dos morguant les spectateurs, / Aux trois quarts du parterre a caché les acteurs. »


      




      

        3. « Soit que vous composiez, soit que vous jouiez, ne pensez pas plus au spectateur que s’il n’existait pas. Imaginez sur le bord du théâtre un grand mur qui vous sépare du parterre. Jouez comme si la toile ne se levait pas », Diderot, De la poésie dramatique, 1758.


      




      

        4. La sottie du Roi des sots (vers 1454), la célèbre Farce de Maître Pathelin (vers 1457), la sottie des Vigiles Triboulet (vers 1458), la sottie des Copieurs et lardeurs (vers 1461) et la sottie des Sots qui corrigent le magnificat (vers 1462).


      




      

        5. L’ouvrage prône une distanciation des émotions pour un jeu théâtral maîtrisé, à l’opposé de ce que préconisera au xxe siècle Stanislavski (La Construction du personnage, 1930).


      




      

        6. Cf. l’anthologie de ses textes dans Antoine, L’Invention de la mise en scène, Arles, Actes Sud, 1999.


      




      

        7. Louis Becq de Fouquières publie, en 1884, le premier ouvrage théorique, très conservateur, sur le sujet, L’Art de la mise en scène. Essai d’esthétique théâtrale.


      




      

        8. Cf. pour l’analyse de la préhistoire de la mise en scène, S. Chaouche, La Mise en scène du répertoire à la Comédie-Française (1680-1815), Paris, Champion, 2013.


      




      

        9. Jean Jullien, Le Théâtre vivant, 1892.


      




      

        10. Cf. Petit Organon pour le théâtre (1948) ; La Dialectique au théâtre (1951).


      




      

        11. L’Espace vide, 1977.


      




      

        12. « On va au théâtre pour retrouver la vie mais s’il n’y a aucune différence entre la vie en dehors du théâtre et la vie à l’intérieur, alors le théâtre n’a aucun sens. Ce n’est pas la peine d’en faire. Mais si l’on accepte que la vie dans le théâtre est plus visible, plus lisible qu’à l’extérieur, on voit que c’est à la fois la même chose et un peu autrement. À partir de cela on peut donner diverses précisions. La première est que cette vie-là est plus lisible et plus intense parce qu’elle est plus concentrée. Le fait même de réduire l’espace, et de ramasser le temps, crée une concentration », Peter Brook, Le Diable, c’est l’ennui. Propos sur le théâtre, Paris, Actes Sud, 1991.
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    Petite histoire du théâtre




    L’histoire du théâtre français est celle d’une prolixité de formes théâtrales qui s’appuient sur le rire et les pleurs, le divertissement, la critique sociale, la pédagogie, le discours politique et sacré. Le théâtre est nourri par ses racines antiques, jusqu’à l’acmé qu’est la redécouverte de la Poétique d’Aristote au xvie siècle. Progressivement séparées au xviie siècle par le classicisme, les deux formes que sont la comédie et la tragédie vont évoluer l’une contre l’autre, puis progressivement s’infléchir mutuellement dès le drame bourgeois (xviiie siècle) et le drame romantique (xixe siècle), jusqu’à se mêler totalement, au xxe siècle, voire à disparaître dans leurs spécificités dans le courant de l’absurde, par exemple.




    
1.Moyen Âge




    L’approche du théâtre médiéval est rendue difficile par la rareté des textes par rapport au grand nombre de jeux théâtraux et par la catégorisation anachronique de « théâtre religieux » et « théâtre comique » à partir du xixe siècle et que, par commodité, nous employons encore ici. Or, il est essentiel de le rappeler, il n’y avait pas de différenciation générique forte entre texte sacré et profane. À la chute de l’Empire romain (476), l’Église interdit le théâtre, art païen. C’est cependant dans le cadre de la liturgie chrétienne que naîtront les premiers textes du théâtre médiéval. Passages des Évangiles et Vies de saints inspirent les moines et clercs, tandis que, dans les rues, jongleurs et bouffons divertissent le public. De ces sources religieuses ou profanes, surgissent une multitude de genres dramatiques : farces, soties, pastorales, moralités, miracles, mystères… joués pendant les temps forts du calendrier chrétien : entre Noël et la Chandeleur, jusqu’aux fêtes du Carnaval, puis Pâques pour les jeux de la Passion, et les fêtes du solstice d’été, propice aux fêtes de la Vierge.




    Le début du théâtre en France est difficile à analyser, du fait du peu de textes. Des écrits d’Arras, de Provence et de Paris que nous possédons entre le xiie et le xive siècle subsistent quelques jeux, miracles, fragments… Dans la seconde moitié du xiiie siècle, commence la production théâtrale avec trois pièces Le Miracle de Théophile (1263-1264) de Rutebeuf, et surtout les deux jeux (textes de théâtre profane ou religieux) d’Adam de La Halle (1253 ?-1288), Le Jeu de la feuillée (1276), et Le Jeu de Robin et Marion (1283), pastourelle13 entrecoupée de chansons (Marion est bergère et Robin est chevalier) mettant en scène un chevalier qui essaie par deux fois de séduire la bergère Marion, fidèle à Robin. Robin veut la défendre, mais devient lâche et s’enfuit laissant Marion se débrouiller toute seule. Le Jeu de la feuillée est une pièce très complexe, une revue satirique, qui prend comme cible des personnages représentatifs de la ville d’Arras, dont Adam de La Halle est originaire. C’est aussi une interrogation sur le sens, les valeurs, les fondements d’une société que régit la Roue de Fortune. À travers le personnage d’Adam, c’est surtout le désarroi de l’homme, de l’amant, de l’écrivain, hanté par le désir de « changer », de se renouveler qui semble s’exprimer.




    Ces textes ne sont qu’une infime part de ce que pouvaient être les formes de jeu théâtral à l’époque. Sur cette période, les pièces sont écrites en octosyllabes à rime plate comme les fabliaux, les romans, jusqu’au deuxième tiers du xve siècle, puis en décasyllabes. Les didascalies sont assez nombreuses, alors qu’au xvie, elles se réduiront. Au xve siècle, une profusion de textes émerge, progressivement se rallongeant métriquement en décasyllabe, joués dans des espaces ouverts, dans des édifices privés et dans la première salle publique permanente rue Saint-Denis, par des acteurs occasionnels ou professionnels. L’imprimerie, à partir de 1480, permet la multiplication des textes de théâtre (farce de Maître Pierre Pathelin, Mystère de la Passion…) et bientôt leur unicité, alors qu’auparavant ils étaient imprimés dans des recueils de textes poétiques.




    Le contenu du théâtre médiéval est celui de la représentation de la vie quotidienne, souffrance, passions, prise au contact du Bien et du Mal (pièces avec saints et diable…). Les formes vont vers la complexification, de la forme courte à la forme longue qui aboutit aux jeux monumentaux du xve siècle (centaines d’acteurs, une durée de plusieurs jours de représentation, pièces de dizaines de milliers de vers…).




    Le théâtre médiéval, présent en filigrane par la représentation quasi continue de la Farce de Maître Pathelin jusqu’au xxe siècle, connaît un regain d’intérêt au xxe siècle avec la mise en scène de mystères et leurs créations (cf. les pièces à thème religieux du xvie au xxe, instrument de la foi ? Corneille, Racine, Claudel, Péguy… p. 47).




    
2.Renaissance




    Vers 1550, en parallèle des formes médiévales, une série d’auteurs lettrés construisent une nouvelle dramaturgie fondée sur des genres dramatiques spécifiques et séparée (tragédie, comédie, tragicomédie, pastorale dramatique), mettant fin à la liberté générique médiévale (ainsi, on rit dans les mystères), à partir de la redécouverte de textes théoriques antiques, comme La Poétique (vers 335 av. J.-C.) d’Aristote au xvie siècle, connue en France par les commentaires latins de l’Italien Jules-César Scaliger (1561) et des textes latins imprimés depuis la fin du xve siècle (Térence, Plaute et Sénèque) et grecs au xvie siècle traduits en latin (Euripide, Sophocle) et en français (Électre de Sophocle, par Baïf, 1529 et 1537, Iphigénie d’Euripide par l’humaniste Thomas Sébillet, 1549…). Ces pièces de lettrés, en latin puis en français, restent longtemps limitées à une élite institutionnelle (collèges, cours princières). Ainsi la première tragédie est-elle celle de Théodore de Bèze, Abraham sacrifiant (1550). Ce sont d’abord des spectacles mis en scène par des professeurs et des élèves de collège, souvent inspirés des pièces de Térence, qui introduisent les genres antiques et la déclamation rhétorique, voire inventés (Baptistes et Jephtes de Buchanan, tragédies bibliques au succès européen) ou des divertissements de cours. Les théoriciens de la Pléiade encouragent cette redécouverte (Du Bellay, Defense et illustration de la langue françoise, 1549, II, 4…). Au tournant des xve et xvie siècles, les formes théâtrales circulent et s’uniformisent davantage : pastorale et tragicomédie, les types théâtraux (chevalier, pauvre, amoureux…) se singularisent chez certains auteurs. Les premiers textes théoriques apparaissent vers 1470 (avec l’Art de dictier d’Eustache Deschamps, L’Archiloge sophie de Jacques Legrand, L’Instructif de seconde rhétorique placé en tête du Jardin de plaisance et fleur de rhétorique…), codifiant entre autres le decorum (convenance) : la correspondance entre parole et personnage et genre (roi, langage en vers et tragédie…). Ils se multiplient tout au long du xve siècle pour définir tragédie et comédie (cf. par exemple l’important De l’art de la tragédie, Jean de La Taille, 1572). Cette codification tâtonnante est une étape décisive dans l’histoire du théâtre français. Ce théâtre plus écrit voit analogiquement la part des didascalies s’amenuir par rapport au Moyen Âge, signe d’une conception théâtrale plus littéraire.




    Le théâtre de la Renaissance abandonne la polytopie, les figures sacrées, les personnages allégoriques des moralités. L’écart se réduit entre le monde réel et représenté, le cadre spatio-temporel se resserre (une rue, un carrefour pour la comédie, une ville pour la tragédie…). Progressivement, la durée interne de la pièce se calque sur une journée, même si certains s’y refuseront. La séparation en actes se généralise, imitée des recommandations du poète latin Horace (65 av. J.-C.-8 av. J.-C.) dans son Art poétique (vers 189-190). Mais ce cadre est encore souple au xvie siècle. Des scènes durables se construisent, le jeu théâtral devient un outil pédagogique dans les collèges européens. Le théâtre en français (lui-même en formation, « ancien français », « moyen français », « français préclassique ») est nourri de la culture latine (langue, texte, dramaturgie, jeu). La comédie adopte progressivement la prose pour correspondre, avec plus de naturel, au rang bourgeois des personnages, alors que la tragédie conserve le vers qui, du décasyllabe, devient alexandrin (à partir de la Cléopâtre captive de Jodelle, 1553), comme pour la tragicomédie et la pastorale dramatique. Ce n’est que vers 1570 que les pièces tendent à être publiées séparément des autres textes.




    La postérité du théâtre renaissant est assez faible : aucune pièce du xvie siècle n’est inscrite au registre de la Comédie-Française.
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3.xviie siècle




    Le théâtre du Grand siècle est, dans l’histoire littéraire traditionnelle, le siècle mythique des trois grands noms que sont Corneille, Molière, Racine. C’est véritablement le siècle de la réhabilitation et du triomphe du théâtre, aidé dans la première moitié par le cardinal de Richelieu qui impose la sécurisation des représentations et qui lui-même, goûtant personnellement cet art (il se fait construire sa salle de théâtre en 1637), devient le protecteur de Boisrobert, soutient Rotrou, et surtout crée un groupement de « Cinq auteurs » (Rotrou, L’Estoile, Boirsorbert, Colletet et Corneille), créant La Comédie des Tuileries (1630), La Grande Pastorale (Richelieu en aurait écrit plus de 500 vers…). Il en perçoit l’usage dans la propagande politique : la gloire culturelle du théâtre français sert celle de Louis XIII et de la France. Louis XIV s’en souviendra en continuant ce mécénat et en soutenant Molière, dont il sera le parrain de son enfant, même s’il s’éloigne de lui à la fin de sa vie. Comme le dit le mage Pridamant à Alcandre, père qui recherche son fils qui s’avère comédien, dans L’Illusion comique de Corneille (1635) V, 5 :




    Alcandre




    […] À présent le théâtre




    Est en un point si haut que chacun l’idolâtre ;




    Et ce que votre temps voyait avec mépris




    Est aujourd’hui l’amour de tous les bons esprits,




    L’entretien de Paris, le souhait des provinces,




    Le divertissement le plus doux de nos princes,




    Les délices du peuple, et le plaisir des grands ;




    Il tient le premier rang parmi leurs passe-temps ;




    Et ceux dont nous voyons la sagesse profonde




    Par ses illustres soins conserver tout le monde,




    Trouvent dans les douceurs d’un spectacle si beau




    De quoi se délasser d’un si pesant fardeau.




    Même notre grand roi, ce foudre de la guerre




    Dont le nom se fait craindre aux deux bouts de la terre,




    Le front ceint de lauriers, daigne bien quelquefois




    Prêter l’œil et l’oreille au Théâtre-François :




    C’est là que le Parnasse étale ses merveilles ;




    Les plus rares esprits lui consacrent leurs veilles ;




    Et tous ceux qu’Apollon voit d’un meilleur regard




    De leurs doctes travaux lui donnent quelque part.




    Mais cette puissance du théâtre par son classicisme triomphant obère trop souvent d’autres dramaturges d’intérêts (Tristan L’Hermite, Georges de Scudéry, La Calprenède, Montfleury, Thomas Corneille…) et d’autres formes initiées au xvie siècle (pastorale, tragicomédie) ou du xviie siècle (comédie-ballet). De même, par illusion rétrospective, on confond souvent le xviie siècle avec le seul classicisme, sans percevoir l’originalité du premier xviie siècle (1589, assassinat d’Henri III et prise de pouvoir d’Henri IV, 1661, début du règne de Louis XIV), perçu à l’aune du classicisme comme un laboratoire préclassique, un brouillon. Il n’en est rien. Ainsi, le second xviie siècle, très long (de 1661 jusqu’en 1715 avec la mort de Louis XIV), est très contrasté, entre les fêtes de début de règne et la fin de règne, faite des décès des enfants et petits-enfants de Louis XIV, des défaites… Il faut donc sortir du « national-classicisme » mythifié et qui ne correspond réellement qu’à une décennie (1667-1677) : le classicisme n’est pas l’esthétique dominante du xviie siècle, ni la tragédie classique la forme principale de la tragédie (pensons au succès de la pastorale, de la tragicomédie, de la tragédie à machine, de la tragédie lyrique), ni la comédie classique la forme majoritaire du théâtre comique.




    Le spectacle théâtre, au-delà des codifications en baroque et classicisme, est d’abord perçu comme un spectacle divertissant et à finalité morale ; la question du cadre théorique n’est alors que secondaire. Comme l’écrit le spécialiste de théâtre C. Biet, « qu’ils se réfèrent à la catharsis (et à Aristote [dans sa Poétique]) ou à l’instruction morale nécessaire (avec Horace [dans son Art poétique]), les auteurs du xviie siècle ont à cœur de saisir et de proclamer ce qui permet de légitimer le théâtre grâce à son action morale et sociale déterminée par l’action dramaturgique. Par l’action ainsi doublement pensée (action esthétique dans l’effectuation, action sur le spectateur dans la destination), légitimée par les autorités, surlégitimée par son effet social et moral, cet art neuf qu’est le théâtre à cette époque – et dont certains continuent à penser qu’il est dangereux pour les âmes et les esprits – deviendra, à coup sûr, utile s’il sait se donner clairement, pratiquement et dogmatiquement les règles observables de son utilité. Dès lors, à partir de cette utilité morale et sociale reconnue et de ce code dramaturgique enfin défini, on pourra se concentrer sur l’affinement des règles, sur l’autonomie du genre et la virtuosité de sa mise en place, avoir un plaisir esthétique second, formel, de connaisseur, qui s’interrogera sur la manière dont, à partir des règles fixes et de cette utilité et sociale, on peut raffiner, ornementer, jouer avec la conformité14 ».




    C’est que le théâtre classique du xviie siècle se fondera, dans la continuité du xvie siècle humaniste, sur la toute-puissance de la Poétique d’Aristote, traduite en français, dont les principes de mimèsis (d’imitation du réel, de la nature, mais sous une forme épurée, ordonnée) et de catharsis (purgation des sentiments) sont à la base du théâtre tragique qui doit, selon les principes antiques, placere (plaire), docere (instruire), movere (émouvoir) : c’est l’utile dulci horatien (joindre l’utile à l’agréable). Le théâtre classique combine donc esthétique et éthique, à partir de la notion aristotélicienne de vraisemblance de la représentation garantie par le respect des trois unités (temps, lieu, action), pour garantir par la concentration maximale du spectacle celle du public.




    Le théâtre français, tout au long du siècle, continue de se nourrir du théâtre européen italien (troupes de ce qui deviendra la commedia dell’arte et son travail corporel, jeu physique de Scaramouche qui influence Molière, le jeu sur trame…), de sa machinerie, de ses musiciens (Lully co-inventeur de la comédie ballet avec Molière), de l’opéra ; du théâtre espagnol dont le Siècle d’or (fin xvie siècle-début xviie siècle), si riche (plus de 10 000 comédies), influence très profondément le théâtre français. Illustré par Lope de Vega (1562-1635), fondateur de la comedia nueva, Tirso de Molina (1579-1648), dont la pièce El Burlador de Sevilla (1630) inspire celle de Dom Juan de Molière (1665), Calderón de La Barca (1600-1681), avec sa pièce baroque La vie est un songe (La vida es sueño, 1636), ce théâtre sert souvent de modèle pour les comédies. Le théâtre élisabéthain (surtout connu en France au xviiie siècle grâce à Voltaire et son goût pour Shakespeare) touche le public français du premier xviie siècle (Louis XIII assiste ainsi à des pièces d’acteurs anglais…), et influence les tragédies violentes du théâtre normand inspirées de celle de Shakespeare… Mais, à partir de 1640, le classicisme se constituant ne pourra assimiler le refus des règles et de la fusion des genres, il faudra surtout attendre le drame romantique pour un renouveau de ce théâtre en France.




    La postérité de ce théâtre est grande : hormis les trois grands dramaturges, on redécouvre au xxe siècle les comédies du jeune Corneille et ses dernières tragédies, l’érotisme noir de Racine avec Vitez, sa cruauté, loin de l’image traditionnelle qu’on a de lui, les pièces de Rotrou et les pièces de début et fin de siècles. Molière est interprété selon le jeu de la commedia dell’arte (Dario Fo), selon la farce, selon la gravité (Lassalle), selon le spectaculaire, ou selon son versant politique…




    Les metteurs en scène des années 1970, Roger Planchon et Antoine Vitez revisitent le répertoire classique en montrant sa singularité et son hétérogénéité par rapport à l’idéal classique. On travaille archéologiquement sur la diction baroque (travail remarquable de Benjamin Lazar sur Le Bourgeois gentilhomme) et sur l’art de dire le vers, en revenant à la ponctuation originelle du texte, non à sa modernisation (Dire le vers. Court traité à l’intention des acteurs et des amateurs d’alexandrins, Jean-Claude Milner, François Regnault, 1987).
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4.xviiie siècle




    Le théâtre du xviiie siècle est en partie héritier du xviie siècle : comédies et tragédies classiques sont continuées, Molière et Racine restent les grands modèles. Le dramaturge comique Regnard est alors considéré comme un second Molière, avec, par exemple Le Joueur (1686). La comédie à « vaudeville » se développe, incluant chansons et ballets chez Lesage. L’influence, pour la comédie, de la veine italienne est profonde. La Régence de Philippe d’Orléans permet le retour, dès 1716, des comédiens italiens chassés par Louis XIV en 1697. Leurs spectacles sont d’abord joués en italien puis, rapidement, des auteurs écrivent en français pour mettre en scène les personnages issus de la commedia dell’arte comme Arlequin, Colombine ou Pantalon, comme chez Marivaux, sous l’influence aussi du théâtre de la Foire, à Paris. La comédie amoureuse se renouvelle chez Marivaux qui intériorise les obstacles (Le Jeu de l’amour et du hasard, 1730), il en accentue le trait satirique par des pièces eutopiques (L’Île des esclaves, 1725), ou bien chez Beaumarchais (Mariage de Figaro, 1784). L’opéra-comique se développe au milieu du siècle, avec Favart (Les Deux Jumelles, 1734).




    Le début du siècle infléchit la tragédie classique avec Crébillon père (Atrée et Thyeste, 1707), qui développe une tragédie de l’horreur, revenant à l’esthétique des tragédies sanglantes du xvie siècle. Voltaire est, alors, un des plus grands dramaturges du siècle, produisant comédies (L’Enfant prodigue, 1736) et tragédies (Œdipe, 1718), qui, tout en conservant une forme classique, modernise les topoï (L’Orphelin de la Chine, 1755). Le siècle connaît aussi une crise dans la définition des genres : on commence à assouplir les codes de la tragédie (en prose, avec des bourgeois), symptôme d’un public qui se lasse de la grandeur majestueuse de ce genre. Celui-ci ne retrouvera ses lettres de noblesse que sous la période révolutionnaire, exprimant le sens du sacrifice patriotique. Le drame bourgeois, sous les théorisations de Diderot (Entretiens sur Le Fils naturel, 1757) et avec ses pièces, avec Le Fils naturel (publié en 1757, joué en 1771), voit le jour, promouvant des vertus moralisatrices et exaltant l’amitié, la solidarité et l’altruisme. Ce drame bourgeois est héritier d’un genre mixte, la comédie larmoyante de Nivelle de La Chaussée, avec, par exemple, Le Préjugé à la mode (1735). Le mélodrame, issu de ces deux genres, commence à prendre une place importante en fin de siècle.




    Du côté du jeu, il se simplifie dans l’actio, le phrasé est moins grandiloquent, plus naturel, maître mot de la sensibilité du xviiie siècle, même si chez Marivaux, il est accusé d’être trop spécieux (marivaudage). La suppression des banquettes sur scène, réservées au public noble en 1759, sous l’influence de Voltaire, libère l’espace scénique. Les décors et les costumes correspondent progressivement au cadre historique des pièces.




    En 1792, la proclamation de la liberté du théâtre permet l’éclosion de scènes spécifiquement consacrées à des genres précis. En 1791, sous l’influence de Beaumarchais, naît le droit d’auteur qui protège, enfin, la production intellectuelle des dramaturges. La période révolutionnaire est une bouffée d’air frais pour le théâtre, rapidement limité par la censure qui revient sous Napoléon Bonaparte, après son coup d’État (1799) ; le nombre de scènes de théâtre sera alors réduit à huit salles en 1807.




    Enfin, avec Jean-Jacques Rousseau (1712-1778), pourtant dramaturge (Le Devin du village 1752 ; Narcisse ou l’Amant de lui-même, 1752 ; Pygmalion, 1762) se poursuit la critique sur la moralité du théâtre, initiée au xviie siècle (Conti, Traité de la comédie et des spectacles, 1666 ; Nicole, Traité de la comédie, 1675) par La Lettre sur les spectacles, réponse à l’article Genève de D’Alembert publié dans le tome VII de l’Encyclopédie : les comédiens inciteraient plus, par leurs personnages, aux vices qu’à la vertu, l’immoralité du théâtre est vilipendée. Ainsi, selon lui, le vertueux Alceste (Misanthrope de Molière) est tourné en ridicule, Voltaire et Crébillon mettent en scène des criminels jamais jugés, Racine et Corneille les ravages de la passion et de la folie.
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5.xixe siècle




    Le xixe siècle est marqué par l’invention du drame romantique (Racine et Shakespeare de Stendhal, 1823, Préface de Cromwell de Victor Hugo, 1827), avec le coup d’éclat qu’est la première d’Hernani de Victor Hugo (1830) et sa célèbre bataille, entre un public conservateur et la fougue de la jeunesse romantique. Ses représentants le plus fameux sont Hugo, Dumas. Musset. En parallèle de ce courant, la tragédie est plutôt moribonde. La comédie se poursuit sous l’influence du xviiie siècle et aboutit à la comédie-drame chez Musset, et au vaudeville matrimonial avec Labiche (Un chapeau de paille d’Italie, 1851), à la fin du siècle, Feydeau (La Dame de chez Maxim, 1899) et Courteline (Le commissaire est bon enfant, 1900). Le mélodrame confirme son succès populaire avec les pièces de Pixerécourt, le plus connu des auteurs de mélodrames, joué sur le « Boulevard du crime ». Le drame bourgeois se poursuit (Alexandre Dumas fils, Émile Augier, Henry Becque ou Octave Mirbeau). La fin du siècle voit naître le théâtre naturaliste qui adapte les pièces de Zola et, contre ce mouvement, le théâtre symboliste qui correspond à une remise en cause du théâtre dramatique traditionnel, fondé sur les dramaturgies du Nord, avec notamment Strindberg et Ibsen, et la dramaturgie symboliste belge (notamment Maeterlinck). Ce théâtre hermétique, pour un public cultivé, se joue dans le théâtre d’Art (1890-1892) de Paul Fort et dans le théâtre de l’Œuvre (1893-1897) de Lugné-Poe.




    La mise en scène, en la fin de ce siècle, se professionnalise et se modernise sous l’impulsion d’André Antoine.
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6.xxe et xxie siècles




    Le théâtre du xxe siècle continue dans sa richesse de création : on a, ainsi, pu recenser 32 000 pièces créées durant le xxe siècle, soit presque une pièce par jour.




    Malgré le coup d’éclat anarchiste du surréaliste de Guillaume Apollinaire (1880-1918) avec son drame antimilitariste et provocateur par son féminisme avant l’heure, Les Mamelles de Tirésias (1917), inspiré de l’éclat d’Ubu roi (1896) de Jarry, le théâtre de ce début du xxe siècle est la continuité de celui du xixe siècle. Les comédies populaires et les vaudevilles se poursuivent, les tragédies ressurgissent après la Première Guerre mondiale et pendant la Seconde, sous la forme de pièces au sujet antique pour dénoncer l’Occupation. Le théâtre à thèse de la seconde moitié du siècle chez Camus, Sartre et Ionesco est employé pour susciter l’engagement ou, du moins, le questionnement sur le rapport moral à l’action. En parallèle, le théâtre de l’absurde de Ionesco et Beckett se joue d’une déconstruction du langage et du théâtre traditionnel (La Cantatrice chauve, Ionesco).




    En parallèle se développent une ère des metteurs en scène (Louis Jouvet, Jean Vilar, Roger Planchon, Patrice Chéreau), et une volonté de faire du théâtre un théâtre pour tous par la création du Théâtre national populaire (TNP) en 1920. En 1927, quatre metteurs en scène et directeurs de théâtre parisien, Louis Jouvet, Charles Dullin, Gaston Baty et Georges Pitoëff, créent le Cartel des quatre pour donner une visibilité au théâtre d’avant-garde, contre le monopole du théâtre de boulevard. Cette ­expérience prend fin avec la Seconde Guerre mondiale, en 1939. Le théâtre assoit sa reconnaissance avec de nombreux festivals, dont le plus célèbre demeure le festival d’Avignon, la plus importante manifestation de théâtre et de spectacle vivant du monde, depuis 1947, et avec la cérémonie des Molière, depuis 1987.




    Le rapport au texte se désacralise sous les coups d’Antonin Artaud15 et des autres formes théâtrales orientales (nô japonais, théâtre balinais). On revient plus facilement à un travail corporel, à un mélange des genres : cirque, danse, musique, performance, alliés au théâtre, jusqu’à l’absence de texte (Acte sans paroles, mime en un acte de Beckett, 1956). Le travail de l’Allemand Brecht sur la distanciation, de même, interroge l’illusion théâtrale, son idéologie, et celle de tous discours sur le monde. Le travail de Valère Novarina (1947-) sur le travail du texte, son incorporation libère un champ des possibles (Lettre aux acteurs, écrite en 1973, publiée en 1979) : « Le texte pour l’acteur, une nourriture, un corps. Chercher la musculature de c’vieux cadavre imprimé, ses mouvements possibles, par où il veut bouger : le voir p’tit à p’tit s’ranimer quand on lui souffle dedans, refaire l’acte de faire le texte, le ré-écrire avec son corps. »
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        13. Poème chanté, composé de strophes ou laisses assonancées en nombre variable, il met en scène, en alternant dialogues et parties narratives, une tentative de séduction d’une jeune bergère par un chevalier.


      




      

        14. Christian Biet, Le théâtre français du xviie siècle, L’Avant-scène théâtre, 2009, p. 20.


      




      

        15. Artaud écrit ainsi : « Dans le théâtre oriental, il n’y a pas de langage de la parole, mais un théâtre de gestes, d’attitudes, de signes, qui au point de vue de la pensée en action a autant de valeur expansive et révélatrice que l’autre. Et qu’en Orient, on met ce langage de signes au-dessus de l’autre, on lui attribue des pouvoirs magiques immédiats. On l’invite à s’adresser non seulement à l’esprit mais aux sens », in Œuvres complètes, Paris, Gallimard, 1956, t. IV, p. 115.
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    La veine religieuse




    L’essentiel en dates




    

      

        

      



      

        

          	

            Moyen Âge


          

        




        

          	

            Entre 1125 et 1150 : drames latins d’Hilarius




            Vers 1150-1160 : Le Jeu d’Adam, 1er texte en langue française




            Vers 1200 : Le Jeu de Saint-Nicolas, 1er miracle conservé




            Vers 1260 : Rutebeuf, Le Miracle de Théophile, 1er miracle par personnages




            Fin xiie-début xiiie : Passion des Jongleurs




            Début du xive : Passion du Palatinus, 1re passion conservée




            1340 : Passion du manuscrit de sainte Geneviève




            1339-1382 : Miracles de Notre Dame par personnages




            1398 : Mystère du jour du Jugement




            Vers 1425 : Eustache Mercadé, Mystère de la Passion d’Arras (4 journées de représentation)




            1439 : Le Mystère du siège d’Orléans




            1452 : Gréban, La Passion (4 journées de représentation)




            1457 : Mystère du Vieil Testament




            Vers 1470 : Mystère des actes des apôtres




            1463 : Millet, Le Mystère de Troie




            1480 : Mystère de la Passion d’Arras




            1486 : Mystère de la Passion de Jean Michel (65 000 vers)




            1494 : L’Homme pêcheur, moralité




            1496 : de La Vigne, Le Mystère de saint Martin




            Fin du xve : Moralité de Tout-Homme




            1509 : Mystère des trois Doms


          

        




        

          	

            xvie siècle


          

        




        

          	

            1514 : Gringore, Le Mystère de saint Louis




            1536 : Mystère des actes des Apôtres (40 journées de représentation à Bourges)




            1547 : Mystère de la Passion (25 journées de représentation)




            1548 : condamnation des Mystères par le Parlement de Paris




            1550 : Bèze, Abraham sacrifiant




            1580 : d’Amboise, Holopherne tragédie sainte


          

        




        

          	

            xviie siècle


          

        




        

          	

            1633-2010 : Jeu de la Passion à Oberammergau (Allemagne) représentée tous les 10 ans




            1642 : Pierre du Ryer, Saül ; Corneille, Polyeucte




            1646 : Corneille, Théodore ; Rotrou, Le Véritable Saint-Genet




            1689 : Racine, Esther




            1691 : Racine, Athalie


          

        




        

          	

            xviiie siècle


          

        




        

          	

            1721 : La Motte, Les Macchabées 




            1722 : Nadal, Antiochus


          

        




        

          	

            xixe siècle


          

        




        

          	

            1805 : Raynouard, Les Templiers




            1824 : Soumet, Jeanne d’Arc


          

        




        

          	

            xxe siècle


          

        




        

          	

            1903 : Maeterlinck, Le Miracle de Saint-Antoine




            1910 : Péguy, Le Mystère de la charité de Jeanne d’Arc




            1911 : d’Annunzio, Le Mystère de saint Sébastien




            1912 : Claudel, L’Annonce faite à Marie




            1929 : Claudel, Le Soulier de satin




            1939 : Claudel, Jeanne d’Arc au bûcher 




            1948 : Maeterlinck, Jeanne d’Arc 




            1975 : * Fo, Mistero Buffo en français


          

        


      

    




    
1.Théâtre et foi : la question complexe du sacré




    Le théâtre dans sa constitution originelle est une manifestation sacrée, païenne, sous l’égide de Dionysos, dieu grec du vin, de la fête, de l’ivresse, des états seconds et de la transe. Son buste était présent devant la scène (proskenion) dans l’orchestra sur la thymélé (son autel) autour duquel évoluait le chœur. Mais, progressivement, le théâtre et son rapport au sacré se trouvent vivement attaqués par la religion catholique, qui n’y voit que prostitution de l’âme et abaissement de l’homme qui se vautre dans les spectacles mondains (du monde), opposés au ciel. Ainsi, Saint Augustin, dans ses Confessions (entre 397 et 401) exprime-t-il son dégoût pour le théâtre, relayé par les premiers docteurs de l’Église, jusqu’au xviie siècle, où ce spectacle est dénoncé comme diabolique car peinture du vice et du mensonge par les protestants, mais aussi par certains catholiques influents (Bossuet, Conti…), époque à laquelle les acteurs sont encore excommuniés… Ainsi la querelle des imaginaires au xviie siècle opposant Racine, janséniste, à ses anciens maîtres de Port-Royal, met sur la place publique le débat de la moralité du théâtre : l’abbé d’Aubignac publie ainsi une Dissertation sur la condamnation des théâtres (1667), et le prince de Conti, ancien protecteur de Molière, devenu rigoriste, un Traité de la comédie et des ­spectacles, selon la tradition de l’Église, tirée des conciles & des Saints Pères (1667) contre son ancien protégé lors de l’affaire du Tartuffe (1664-1669).




    Cependant, le théâtre sert aussi à exprimer la foi religieuse : que ce soit au Moyen Âge (drame liturgique, jeu, miracle, mystères), aux xvi et xviie siècles, et au xxe siècle. Ces pièces, au public large, puis ciblé, avec la déchristianisation progressive, sont dramaturgiquement ambiguës : leur héros est un saint, il est parfait, il ne se prête à la peinture d’aucun conflit psychologique intense, s’éloignant de la définition du héros aristotélicien, ni tout à fait coupable, ni a tout à fait innocent, « ni tout à fait bons, ni tout à fait méchants » (Préface d’Andromaque, de Jean Racine, 1667). Comment susciter autre chose que de l’admiration pour un modèle hors de portée de l’humanité moyenne16 ? D’où l’échec au final d’une grande quantité de ce type de pièces, qui n’ont pas su rendre leur héros, « humain, trop humain ».




    
2.Le théâtre au Moyen Âge : drame liturgique, jeu, mystère, miracle




    Ce n’est qu’après les angoisses de l’an Mil que le théâtre est suscité par la religion. Devant toute l’Europe, il passe du chœur à la nef des églises pour gagner le parvis et la rue. D’abord en latin, il est rapidement exprimé en langue vernaculaire. Il existe plusieurs formes de ce théâtre du sacré : le drame liturgique, le jeu, le miracle, le mystère. Il nous en reste encore des traces avec les crèches vivantes, par exemple. Les œuvres profanes exclusivement sont rares au théâtre entre le xiiie et le xve siècles.




    Le drame liturgique (xie et xiie siècles) : Le Jeu d’Adam (vers 1150-1660)




    Le rapport entre sacré et théâtre commence par la représentation du mystère divin pendant le rituel de la messe qui a engendré, dans les abbayes bénédictines à partir du xe siècle, des jeux liturgiques en déambulation, qui vont donner les premières formes du drame liturgique, écrites en latin par des clercs pour des clercs. Ce sont d’abord des interpolations dans la liturgie, faites de courtes questions chantées, en latin, suivies de courtes réponses, introduites dans des messes pour les rendre plus vivantes et plus accessibles aux fidèles. Le plus ancien est le Quem Quaeritis. « Qui cherchez-vous, servantes du Christ ? » demande un ange aux trois Marie venues se recueillir devant le sépulcre où le corps du Christ a été enseveli. « Jésus de Nazareth », répondent les saintes femmes auxquelles l’ange annonce alors la résurrection. Puis on y intercale de courtes pièces dont les sujets sont empruntés à l’Ancien et au Nouveau Testament ou à la vie des saints, comme le Massacre des innocents. Évoluant peu à peu, le drame liturgique se joue, au milieu du xiie siècle, jusqu’au narthex (vestibule « ouvert », porche de l’église), le public se groupant sur le parvis dans ses propres décors. L’Église offre en effet à la population des fêtes-spectacles de plusieurs jours destinées à faire vivre l’histoire sainte devant un public illettré, complétant ainsi l’enseignement des bas-reliefs et des vitraux. Les acteurs sont maintenant des laïcs appartenant à des confréries, dont la plus célèbre est la Confrérie de la Passion, et le latin est remplacé par le français, en 1100 par un disciple d’Abélard, Hilarius. Le drame, né des cérémonies religieuses, devient divertissement. Il nous reste de ces drames Les Vierges folles, Les Prophètes du Christ. Les prêtres interprètent alors les rôles féminins, comme les acteurs dans l’Antiquité. Un pas de plus vers le théâtre véritable est franchi avec Le Drame d’Adam (1165), entièrement en langue vulgaire.




    Le jeu (xiiie siècle) : Le Jeu de Saint-Nicolas (vers 1200)




    Le terme est vague : il désigne tout texte joué par un personnage, quel que soit le contenu du xiie au xiiie siècle. Puis le sens se précise en drame liturgique hypertrophié qui traite de sujets en marge de l’Écriture : légendes populaires complétant la vie d’un saint, anecdotes pittoresques… Tous ces thèmes sont choisis pour leur aspect spectaculaire. Progressivement, les jeux deviennent plus profanes : seul le « Te Deum laudamus » (« Nous Te louons ») qui clôt la pièce rappelle le drame liturgique. On donne donc, entre les jeux d’inspiration religieuse, des jeux profanes, se déroulant hors de l’église, sur quatre lieux symboliques, ce qui en fait une forme de théâtre polytopique qui fonctionne par opposition (paradis, enfer, monde chrétien, monde antagoniste). Les jeux sont divisés en journées (parties), elles-mêmes construites sur une adresse initiale et finale au public.




    Signalons Le Jeu d’Adam (anonyme, vers 1150-1160) dans lequel, pour la première fois, les parties dialoguées et versifiées en français, qui se développent de façon quasi autonome à partir des chants liturgiques (les répons), constituent l’essentiel du texte. Il offre une vision cyclique et totalisante de l’histoire chrétienne, de la Chute à la Rédemption. Par son sujet, Le Jeu de saint Nicolas de Jean Bodel (représenté à Arras, sans doute pour Noël 1200) appartient sans doute au théâtre religieux. Mais l’espace urbain dans lequel se déroule une grande partie de l’action, l’alternance de scènes comiques, de scènes épiques, d’interventions surnaturelles font de ce jeu un texte inclassable qui annonce l’avènement du théâtre profane.




    Le miracle (xive siècle) : Le Miracle de Théophile (vers 1260)




    Le miracle raconte la vie d’un saint ou simplement une « histoire » (légende historique, fait divers) se terminant par l’intervention du saint qui arrange tout comme un deus ex machina. Il se joue sur le parvis de l’église.




    Le Miracle de Théophile (vers 1260) du trouvère Rutebeuf (mort en 1280) est le plus ancien miracle, il se fonde sur une légende d’origine byzantine et passe pour la préfiguration du Faust de Goethe (1808 puis 1832). Un prêtre de Cilicie (Asie Mineure) est dépouillé de ses biens par son évêque. Il entre alors en contact avec Satan et conclut un pacte avec lui. Il lui livre son âme pour récupérer ses richesses. Mais sept ans plus tard, se repentant, il prie la Vierge avec une telle ferveur qu’elle arrache à Satan le pacte qu’il avait signé. Aucun tourment métaphysique chez Théophile, le déroulement de la pièce est linéaire et simple, seuls restent les thèmes lyriques : la prise de conscience du reniement, le repentir…




    Mais la charmante naïveté de Rutebeuf dissimule le reste de ces spectacles qui exorcisent par leur violence celle de la guerre de Cent ans.




    Le mystère (xve et première moitié du xvie siècle) : Le Mystère de la Passion (1425)




    Le mystère n’est pas une pièce exprimant les Mystères de la foi, mais, initialement orthographié mistère (du latin médiéval misterium, « cérémonie »), c’est un théâtre politique (de polis : la cité), civil et didactique. Organisés par les cités, ces spectacles sont à bien des égards des entreprises commerciales et des opérations de prestige. Mais ils sont aussi le moment, pour la communauté, de revivre les mythes fondateurs d’une civilisation, d’oublier ses tensions et ses drames et de resserrer ses liens. C’est d’abord un enseignement populaire qui se joue sur le parvis mais aussi sur la place publique, relatant la vie d’un saint en entier (le miracle n’en montre que des épisodes). Il se compose d’une succession de tableaux animés et dialogués écrits pour un public très large. En France, le « théâtre » représente plusieurs lieux juxtaposés et les décors y prennent une place de plus en plus importante : l’action se déroule entre une représentation de la gueule de l’enfer et la mansion (maison) figurant le paradis. Le surnaturel et le réalisme s’y côtoient, le sérieux et le comique aussi. Il alterne des intermèdes, en général comiques (sur le mode de la farce), ce qui provoque un mélange des genres. Les mystères peuvent être très longs : 30 000, 40 000 voire 60 000 vers. Les personnages sont au nombre de 100, 200, 500, sans compter les figurants, et une semaine s’écoule souvent entre les deux parties du même spectacle, qui se tient généralement dans l’après-midi du dimanche. Les comédiens bénévoles se regroupent en confréries d’amateurs, dont la plus importante est celle de la Passion, dont le roi de France est l’autorité tutélaire jusqu’à sa dissolution en 1677 par Louis XIV. La Passion du Christ et, au-delà, l’histoire de l’humanité en quête de son salut, en est un de ses sujets traditionnels. Retenons de ces 60 pièces qui nous restent trois cycles : les mystères sacrés (sujets bibliques, tirés de l’Ancien et du Nouveau Testament), les mystères religieux (tirés pour la plupart des vies de saints, miracles qui ont pris la forme du mystère), et les mystères profanes (qui puisent leur sujet dans l’histoire). On peut signaler la première passion : Passion rimée par personnages (1390), cadeau du roi Charles VI au seigneur de Coucy, Le Mystère de la Passion, attribué à Eustache Marcadé (v. 1425), 24 944 vers, 4 journées de représentation ; Le Mystère de la Passion d’Arnoul Gréban (1452), 34 574 vers, 400 personnages, 4 journées de représentation ; Le Mystère des Actes des Apôtres, de Simon et Arnoul Gréban, 60 000 vers, 494 personnages. On montait aussi des mystères sur des personnages mythifiés récemment, comme en 1453, le Mystère du siège d’Orléans (monté par d’anciens compagnons de Jeanne d’Arc). Le genre disparaît progressivement dès la seconde moitié du xvie siècle (avec plus d’une dizaine d’imprimés). Cette forme renaît au xxe siècle (Péguy, Le Mystère de la charité de Jeanne d’Arc, Claudel L’Annonce faite à Marie) alors que le genre s’est éteint brutalement en 1548 par arrêté du Parlement de Paris.




    
3.Les pièces à thème religieux du xvi au xxe, instrument de la foi ? Corneille, Racine, Claudel, Péguy…




    
xvie siècle : Bèze, des Masures, La Taille




    Le xvie siècle voit un déclin de l’ancien théâtre médiéval religieux (mystères, miracles et moralités), progressivement remplacé pendant la seconde moitié du siècle par la tragédie biblique, remarquablement représentée : la Jephtes, en latin, de Buchanan (1539-1544), au succès européen, apprend ainsi aux collégiens à composer des tragédies à l’antique. De même, la première tragédie française est une tragédie sacrée : L’lbraham sacrifiant (1550) de Théodore de Bèze (1519-1605). Les tragédies protestantes continuent (Tragédies saintes de Louis des Masures, 1566) pour disparaître à partir de 1579, par interdiction pour les réformés d’assister à une tragédie biblique. Jean de La Taille (vers 1540-après 1607) porte la tragédie biblique à sa perfection humaniste avec Saül le furieux (1572), sur la malédiction attachée sur le premier roi d’Israël et sa descendance, non sans interroger la place de la Providence, son apparente absence, et La Famine ou les Gabéonites (1575). Après lui, il faut attendre Robert Garnier (1545-1590) avec Les Juives (1583) pour retrouver une œuvre de valeur.




    
xviie siècle : Corneille, Rotrou, Racine




    Le xviie siècle poursuit le dessein, à côté de la tragédie antique, d’élaborer comme le xvie siècle des tragédies bibliques, d’inspiration surtout protestante, et des tragédies chrétiennes, surtout cultivées par les catholiques. Ces pièces sont des armes idéologiques, dans la lignée des pièces médiévales : les protestants insistent sur l’action divine et la prédestination, les catholiques sur la réaction humaine à la grâce divine. Ainsi, les tragédies de martyre du début du xviie siècle fleurissent avant de décliner progressivement à la fin du siècle. Citons une des premières tragédies en musique, La Céciliade ou Le martyre sanglant de sainte Cécile, relatant le martyre de sainte Cécile, vierge chrétienne suppliciée à Rome au iiie siècle, sans doute représentée à la maîtrise de Notre-Dame-de-Paris, le 22 novembre 1606, jour de la Sainte-Cécile, par Nicolas Soret, ou Polyeucte (1642) et Théodore, vierge et martyr (1646) de Corneille. Comme au siècle précédent, des tragédies sacrées latines, inspirées de l’esthétique de Sénèque et des Grecs, sont créées, citons par exemple Adamus exul (1601) de l’humaniste hollandais H. de Groot, dont Corneille se réclamera. Mais ce qui exerce le plus d’influence, c’est la tragédie scolaire des Jésuites à l’immense production dramatique, le théâtre étant une partie obligatoire de leur programme.




    Ainsi le problème qui se pose est davantage esthétique : comment fondre le sujet biblique dans le moule du classicisme naissant ? C’est le Polyeucte de Corneille (1642) qui répond à cette question : au iiie siècle, le noble arménien Polyeucte, gendre de Félix, gouverneur romain de sa province, aidé de son ami Néarque, va dans un temple païen, détruit les statues d’idoles, puis se trouve converti. Aussitôt arrêté et prêt à mourir pour le Christ, Polyeucte est résolu dans sa nouvelle foi, après avoir vu le martyre de son ami. Décapité, il convertit de son sang Pauline, sa femme, son beau-père et le général romain Sévère, ancien amant de celle-ci, qui décide de défendre la cause des chrétiens devant l’empereur en personne. Cette pièce marque l’acmé de la tragédie sacrée. Sa pièce suivante, Théodore vierge et martyre (1646), est un échec retentissant, mais elle est intéressante dans les tensions qu’elle révèle : une querelle sur la moralité du théâtre s’engage, les jansénistes cherchant à mettre fin à la tragédie chrétienne, en la personne notamment de Pierre Nicole, auteur du Traité de la comédie (1667), prenant l’échec de la pièce de Corneille comme exemple de l’immoralité du théâtre. Citons une deuxième pièce intéressante, Le Véritable saint Genest (1646) de Jean de Rotrou (1609-1650) : la pièce se déroule au iiie siècle, durant les persécutions de l’empereur romain Dioclétien ; elle s’inspire de l’histoire du martyr chrétien saint Genest, comédien romain, qui en jouant sur scène le martyre chrétien se trouve converti et finit exécuté.




    Puis vient, de 1645 à l689, une période de déclin suivie d’une brève résurrection avec les tragédies bibliques de Racine, Esther (1689), en trois actes avec chœurs, unifiant tragédie et opéra (très en vogue) et renouant avec la tradition issue des anciennes tragédies grecques mêlant chant et action, et Athalie (1691), en cinq actes, toutes deux pour les pensionnaires de l’école Saint-Cyr, institution dirigée par madame de Maintenon (seconde épouse secrète de Louis XIV), alors que Racine, historiographe du roi, avait abandonné la tragédie avec Phèdre (1677). Esther est ainsi un modèle de vertu, de perfection féminine, de piété et de dévouement à son peuple offert aux jeunes pensionnaires.




    C’est autour de ces trois sommets que l’on peut relire le xviie siècle de la tragédie sacrée.
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            Lucien Goldmann, Le Dieu caché. Étude sur la vision tragique dans les Pensées de Pascal et dans le théâtre de Racine, Paris, Gallimard, 1955.




            Maurice Delcroix, Le Sacré dans les tragédies profanes de Racine, Paris, Nizet, 1970.


          

        


      

    








    
xviiie et xixe siècles : le déclin du genre : La Motte, Nadal, Raynouard, Soumet




    Au xviiie siècle, le genre de la tragédie sacrée décline. Retenons Les Macchabées de La Motte (1721) ou Antiochus de l’abbé de Nadal (1722). Au xixe siècle, citons les tragédies historiques de Raynouard (1761-1836), Les Templiers (1805), et de Soumet (1788-1845), Jeanne d’Arc (1824).




    
xxe siècle : un renouveau ? Pottecher, Maeterlinck, Claudel, Péguy, Artaud, Beckett




    Finalement, le renouveau de ce genre et sa critique viendront de la première moitié du xxe siècle, avec Maurice Maeterlinck, Paul Claudel, Charles Péguy, avec Antonin Artaud et d’une certaine manière Samuel Beckett. La mode est, en effet, aux mystères en cette fin de xixe et au début du xxe siècle. Le théâtre du Peuple fondé en 1895 par Maurice Pottecher dans les Vosges joue la Passion de Jeanne d’Arc (1904), le Mystère de Judas Iscariote (1911), le Miracle du sang (1925). André Antoine monte Le Vray Mistere, adaptation de la Passion de Gréban (1906), un an après la séparation de l’Église et de l’État. Maurice Maeterlinck (1862-1949), dramaturge belge symboliste, prix Nobel de littérature en 1911, célèbre pour son mélodrame Pelléas et Mélisande (1892) mis en musique par Debussy (1902), et pour sa pièce pour enfants L’Oiseau bleu (1908), crée Le Miracle de saint Antoine (1903). Mais cette pièce est un échec, du fait de sa critique corrosive, tant sur le plan social que spirituel. L’apparition de saint Antoine sur la scène « la tête auréolée de petites poires électriques » semble tourner en ridicule la dévotion naïve de la servante Virginie qui croit au miracle de ce saint venu ressusciter sa maîtresse. Elle ne fut jouée qu’en 1920 en France. Il compose aussi Marie-Magdeleine (1913) et Jeanne d’Arc (1948). Enfin, en 1913 est créé, à Paris, le Théâtre idéaliste par Carlos Larronde et Xavier Lambert, jouant « pour des idées, contre l’argent », monte un mystère du xive siècle (Le Mystère du chevalier qui donna sa femme au diable). Il n’est pas jusqu’à Sartre qui, à côté de ses pièces engagées, compose un mystère, jamais joué, Bariona ou le jeu de la douleur et de l’espoir (1940) et la pièce inachevée Le Pari (1955). Citons enfin l’italien Dario Fo, avec Mistero buffo (1969), inspiré de textes italiens principalement des xiiie et xive siècles, mettant en scène des personnages bouffons sur fond de mystère christique. Un jongleur, un fou, des joueurs, un ivrogne ou un vilain y croisent un ange, la Vierge Marie, la mort elle-même, mais aussi des soldats, un chef, des gardes, et même le pape Boniface VIII. La pièce est créée en français en 1973 au festival d’Avignon.




    Paul Claudel (1868-1955), L’Annonce faite à Marie (1912).




    Le dramaturge, poète, essayiste et diplomate, Paul Claudel, frère de la sculptrice Camille Claudel, devient croyant à 18 ans, par une conversion fulgurante à Notre-Dame, le jour de Noël 1886 (« En un instant mon cœur fut touché et je crus. Je crus d’une telle force d’adhésion, d’un tel soulèvement de tout mon être, d’une conviction si puissante, d’une telle certitude ne laissant place à aucune espèce de doute que depuis, tous les livres, tous les raisonnements, tous les hasards d’une vie agitée, n’ont pu ébranler ma foi ni, à vrai dire, la toucher »). Cette dimension religieuse se retrouve dans son exégèse biblique, dans sa poésie et ses pièces : La Jeune Fille Violaine (première version, 1892 ; seconde, 1899), Partage de midi, drame (première version, 1906 ; seconde, 1948), L’Annonce faite à Marie (première version, 1912 ; seconde, 1948), Le Soulier de satin ou Le pire n’est pas toujours sûr (1929), Jeanne d’Arc au bûcher (1939), La Sagesse ou la Parabole du destin (1939), L’Histoire de Tobie et de Sara, moralité en trois actes (1942).




    Ainsi, dans Le Soulier de satin, dont la durée exceptionnelle en fait une des plus longues pièces françaises (11 heures, jouée intégralement en 1980, par Jean-Louis Barrault, puis par Antoine Vitez au festival d’Avignon en 1987, et Olivier Py en 2003), Claudel relate à la Renaissance, au temps des conquistadors, l’amour impossible entre Doña Prouhèze, mariée, et le capitaine Don Rodrigue, sur vingt années. Ne pouvant être « son paradis », elle sera « sa croix » ; ne pouvant « lui donner le ciel », elle saura « l’arracher à la terre » (IIe journée, scène 14). C’est l’histoire du reniement par Rodrigue de Dieu, puis son acceptation, le désir creusé par cet amour impossible sera rempli par Dieu. La pièce, comme dans les mystères, recourt aux créatures du merveilleux catholique (l’ange gardien…). La pièce est découpée en quatre journées, suivant la tradition des pièces du siècle d’or espagnol des xve et xvie siècles (Lope de Vega, Calderón de La Barca…).




    Charles Péguy (1873-1914) et Le Mystère de Jeanne d’Arc




    L’homme, volontiers un des derniers classiques dans le monde des modernes, souvent récupéré ultérieurement par le régime de Vichy et le courant nationaliste catholique, mort à la guerre, est le créateur d’une composition, profondément religieuse, dont l’acmé est la triple œuvre, d’inspiration médiévale en vers libres, Le Mystère de la charité de Jeanne d’Arc (1910), que poursuivent Le Porche du mystère de la deuxième vertu (1911), et Le Mystère des Saints Innocents (1912). Ces pièces d’inspiration mystique évoquent notamment la vie intérieure de Jeanne d’Arc. Citons encore, dans la même veine, le recueil poétique La Tapisserie de Notre-Dame (1913).




    Antonin Artaud (1896-1948)




    C’est à l’opposé des drames chrétiens qu’Antonin Artaud, dans sa volonté de revivifier le théâtre occidental, proclame sa détermination de refonder la sacralité du spectacle dramaturgique. Il ambitionne de se « détourner de l’acception humaine, actuelle et psychologique du théâtre, pour en retrouver l’acception religieuse et mystique dont notre théâtre a complètement perdu le sens » (Le Théâtre et son double, 1938).




    Samuel Beckett (1906-1989) et l’absence de Dieu ?




    Ce romancier et dramaturge de l’absurde, irlandais mais écrivant tant en anglais qu’en français, voire en allemand, questionne dans sa pièce la plus célèbre En attendant Godot (écrite en 1948, jouée en 1952), la vacuité ontologique et métaphysique de l’existence. La pièce fit scandale à l’époque par la ruine de l’unité d’action. C’est une pièce de l’attente toujours repoussée. Deux vagabonds, Vladimir et Estragon, se retrouvent sur scène, dans un non-lieu (« Route de campagne avec arbre ») à la tombée de la nuit pour attendre « Godot ». Cet homme – qui ne viendra jamais – leur a promis qu’il serait au rendez-vous ; sans qu’on sache précisément ce qu’il est censé leur apporter, il représente un espoir de changement. En l’attendant, les deux amis tentent de trouver des occupations, des « distractions » pour que le temps passe. À la fin de l’acte I et du II, un garçon vient pour annoncer que Godot viendra le lendemain. Les deux amis envisagent de se suicider en se pendant à l’arbre. Mais la ceinture casse alors qu’ils veulent s’assurer de sa solidité. Ils restent, sans bouger.




    Si certains critiques lisent dans Godot une figure transcendante pour sauver l’humanité, mais qui ne vient jamais (de god : dieu), Beckett, lui, a toujours refusé cette interprétation, privilégiant l’ouverture d’une dimension énigmatique du personnage et rapprochant godot du français godillot, la chaussure étant, dans la pièce, comme le chapeau, un élément symbolique. En un sens, l’absurde de Beckett naît bien de ce constat d’une absence de transcendance qui guiderait les hommes, qui passent le temps dans la répétition mécanique de gestes : « Tout s’est vidé, laissant place au moindre et à son activité minimale. Plus aucune transcendance ne peut intervenir sur scène17. »
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            Raymond Lebègue, La Tragédie religieuse en France. Les débuts (1514-1513), Paris, Champion, 1929.




            Kosta Loukovitch, L’évolution de la tragédie religieuse classique en France, Paris, Droz, 1933.




            Gustave Cohen, Anthologie du drame liturgique en France au Moyen Âge, Paris, Cerf, 1955.


          

        


      

    




    




    

      

        16. Comme l’écrit Pierre Corneille : « L’exclusion des personnes tout à fait vertueuses qui tombent dans le malheur bannit les martyrs de notre tragédie », Second discours sur la tragédie, 1661.


      




      

        17. François Noudelmann, Beckett ou la scène du pire, Étude sur En attendant Godot et Fin de partie, Paris, Champion, 1998.
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    La veine comique




    L’essentiel en dates




    

      

        

      



      

        

          	

            Antiquité


          

        




        

          	

            -423 : Aristophane, Les Nuées




            -422 : Aristophane, Les Guêpes




            -414 : Aristophane, Les Oiseaux




            -411 : Aristophane, Lysistrata




            -405 : Aristophane, Les Grenouilles




            -191 : Plaute, Pseudolus (Le Trompeur)




            -166 : Térence, L’Andrienne




            -161 : Térence, L’Eunuque


          

        




        

          	

            Moyen Âge


          

        




        

          	

            Vers 1275 : Le Jeu du garçon et de l’aveugle




            1276-1277 : Adam de La Halle, Le Jeu de la feuillée




            1392 : Farce de Maistre Trubert




            Vers 1460-1465 : Farce de Maistre Pierre Pathelin


          

        




        

          	

            xvie siècle


          

        




        

          	

            1559 : Grévin, La Trésorière ; Ronsard, Plutus




            1561 : Grévin, Les Esbahis ; La Trésorière




            1563 : Belleau, La Reconnue




            1573 La Taille, Les Corrivaux




            1579 : Larivey, Comédies




            1584 : Turnèbe, Les Contents ; d’Amboise, Les Napolitaines




            1590 : * Shakespeare, La Mégère apprivoisée




            1599 : * Shakespeare, Comme il vous plaira


          

        




        

          	

            xviie siècle


          

        




        

          	

            1609 : * Lope de Vega, Nouvel art de faire des comédies




            1612 : Troterel, Les Corriveaux




            1629 : Corneille, Mélite




            1633 : Corneille, La Galerie du Palais




            1634 : Corneille, La Place royale ; La Servante




            1635 : G. de Scudéry, La Comédie des comédiens




            1637 : Desmarets de Saint-Sorlin, Les Visionnaires




            1644 : Corneille, Le Menteur




            1645 : Corneille, La Suite du Menteur




            1649 : Corneille, Don Sanche d’Aragon




            1651 : Thomas Corneille, Les Engagements du hasard ; Le Feint astrologue




            1653 : Thomas Corneille, Don Bertran de Cigarral ; L’Amour à la mode




            1654 : Thomas Corneille, Le Berger extravagant ; Molière, L’Étourdi




            1655 : Thomas Corneille, Le Charme de la voix




            1656 : Molière, Le Dépit amoureux




            1657 : Thomas Corneille, Le Geôlier de soi-même ou Jodelet prince ; Quinault, La Comédie sans comédie




            1659 : Molière, Les Précieuses ridicules




            1660 : Molière, Sganarelle ou le Cocu imaginaire ; Thomas Corneille, Le Galant doublé ; Somaize, Les Véritables Précieuses




            1661 : Molière, Dom Garcie de Navarre ; L’École des maris ; Les Fâcheux ; Chappuzeau, L’Académie des femmes




            1662 : Molière, L’École des femmes




            1663 : Molière, La Critique de L’École des femmes ; L’Impromptu de Versailles ; Boursault, Le Portrait du peintre ou la contre-critique de L’École des femmes




            1664 : Molière, Le Mariage forcé ; La Princesse d’Élide ; Le Tartuffe ; Donneau de Visé, La Vengeance des Marquis ou la réponse à L’Impromptu de Versailles ; Montfleury, L’Impromptu de l’Hôtel de Condé




            1665 : Molière, Dom Juan ; L’Amour médecin




            1666 : Molière, Le Misanthrope ; Le Médecin malgré lui ; Mélicerte




            1667 : Molière, Pastorale comique ; Le Sicilien ou l’Amour peintre




            1668 : Molière, Amphitryon ; George Dandin ; L’Avare ; Racine, Les Plaideurs ; Thomas Corneille, Le Baron d’Albikrac




            1669 : Molière, Monsieur de Pourceaugnac ; Boursault, La Satire des satires




            1670 : Molière, Les Amants magnifiques ; Le Bourgeois gentilhomme




            1671 : Molière, Psyché ; Les Fourberies de Scapin ; La Comtesse d’Escarbagnas ; Thomas Corneille, La Comtesse d’orgueil




            1672 : Molière, Les Femmes savantes




            1673 : Molière, Le Malade imaginaire




            1676 : Thomas Corneille, Don César d’Avalos ; Le Triomphe des dames




            1679 : Thomas Corneille, La Devineresse




            1685 : Dancourt, Angélique et Médor ; Thomas Corneille, L’Usurier




            1686 : Baron, Le Rendez-vous des Tuileries ; Thomas Corneille, Le Baron des fondrières




            1688 : Regnard, Le Divorce




            1690 : Regnard, Arlequin homme à bonne fortune ; Boursault, Les Fables d’Ésope




            1691 : Regnard, La Coquette




            1694 : Regnard, Attendez-moi sous l’orme ; La Sérénade ; Bordelon, Molière comédien aux Champs-Élysées ; Dancourt, La Femme d’intrigue




            1695 : Regnard, La Foire Saint-Germain




            1696 : Regnard, Le Joueur ; La Suite de la Foire Saint-Germain ou Les Momies d’Égypte




            1697 : Dancourt, Renaud et Armide
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